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Préambule 

I. [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

A. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

Le PLU est élabƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭϥ;ǘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
Régional, les Chambres consulaires, l'autorité compétente en matière d'organisation des transports 
ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŎƘŀǊƎŞ Řǳ {/h¢ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Le Préfet a porté à la connaissance du maire les dispositions particulières applicables au territoire 
communal, notamment les servitudes d'utilité publique ainsi que les projets d'intérêt général et les 
opérations d'intérêt national. Il a fourni également les études techniques dont dispose l'État en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǘŜƭ ǉǳΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
du Risque Inondation par exemple), ainsi que, au cours de la procédure, tout élément nouveau utile à 
l'élaboration du document. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊƛǎ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ [ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
projet. Un débat a été organisé au sein du Conseil municipal sur les orientations générales du Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύΦ 

Le projet arrêté sera soumis pour avis pendant 3 mois aux personnes publiques associées ainsi qu'à 
celles qui ont demandé à être consultées. Le projet arrêté, accompagné des avis des personnes 
publiques associées, sera soumis à enquête publique durant un mois minimum. 

Le PLU est ensuite approuvé par délibération du conseil municipal et tenu à la disposition du public à 
la mairie. 

B. Le contenu du PLU 

Le plan local d'urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1. Il 
comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de développement durables, des 
orientations d'aménagement et de programmation, un règlement et des annexes.  

1) Le rapport de présentation  
Lƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt et de programmation et le règlement. 

Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Şǘŀōƭƛ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces agricoles, de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

Il justifie les objectifs compris dans lŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀǳ 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƛȄŞǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

2) [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de développement durable 
Il définit ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques. 

Le prƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ arrête les orientations générales 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ retenues pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 



PLU / Rapport de présentation         Commune de La Saussaye 
 

EUCLYD-EUROTOP  -  2016   - 6 - 

Il fixe ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain. 

3) [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

Eƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊbain et assurer le 
développement de la commune. 
9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. 
Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager. 
9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
caractéristiques des voies et espaces publics. 
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la 
ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 
entre les communeǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
9ƭƭŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ олн-1 à L. 302-4 du code 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
En ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement. 
Elles tiennent lieu du plan de déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi n° 82-
ммро Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ мфун ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎΦ 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ 
établissement public de coopération intercommunale, il ne comprend pas ŘΩorientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ-déplacements. 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des transports urbains, il ne 
comprend pas les règles, orientations et programmations en matière de transports et de 
déplacements. 

4) Le règlement et les documents graphiques 
Les règles (zonages et règlement) doivent servir un projet de territoire, exprimé dans le PADD sur la 
base des éléments de diagnostic du rapport de présentation. 

C. Les effets du PLU 

[Ŝ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎŜǊŀ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ Řŝǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ses documents graphiques sont opposables à toute personne puōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ 
tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la création 
ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ 
dans le plan. 

Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les 
orientations d'aménagement mentionnées au troisième alinéa de l'article L.123-1 et avec leurs 
documents graphiques. 
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II. Les documents supra-communaux 

A. La directive territoriaƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ό5Φ¢Φ!Φύ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-1-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ 5¢! ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ Υ 
V ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

entre les perspectives de développement, de protection et de mise en valeur des territoires ; 
V ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝspaces 
naturels, des sites et des paysages ; 

V ǇǊŞŎƛǎŜǊΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ 
géographiques locales. 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5¢! ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Υ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe locaux 
(ScoT, PLU, carte communale) doivent être compatibles avec les orientations de la DTA. Par ailleurs, 
ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ŎŀǊǘŜ 
communale. 

Le périmètre de la 5¢! ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ŜƴƎƭƻōŜ фпн ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řǳ 
/ŀƭǾŀŘƻǎΣ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ-Maritime. La commune de La Saussaye est incluse dans son 
périmètre. 

[ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ 
développement économique importantes. Il possède un patrimoine naturel riche et il dispose de 3 
grandes agglomérations avec un potentiel de regroupement métropolitain. Le souci de qualité et de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǊƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

La DTA a été approuvée par décret le 10 juillet 2006 et publiée le 12 juillet 2006. 

La DTA fixe 3 objectifs principaux : 

- ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ ; 

- préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel et les paysages, prendre en compte 
les risques ; 

- renforcer les dynamiques de développement des différentes parties du territoire. 

 

B. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ .ŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-
Normandie 

La révision du SDAGE sur le bassin Seine-Normandie a été approuvée par arrêté du Préfet 
coordonnateur de bassin ƭŜ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллфΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ  
L.123-1-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
orientations et objectifs de ce document. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Şquilibrée et durable de la ressource en eau 
Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- diminuer les pollutions ponctuelles par les polluants classiques ; 

- diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 

- réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses ; 

- réduire les pollutions microbiologiques des milieux ; 
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- protéger leǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ ; 

- protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 

- gérer la rareté de la ressource en eau ; 

- limiter et prévenir le risque dΩinondation ;  

- acquérir et partager les connaissances ;  

- dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ.  

C. Le SCOT du Roumois : 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Roumois a été approuvé par le Comité Syndical le 3 mars 
2014 Ŝǘ ŦƛȄŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǘǊƻƛs axes forts :  

- conforter une dynamique résidentielle respectueuse du ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ 
des potentialités environnementales, 

- ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
qualitatif et équilibré, 

- tƻǳǊƴŜǊ ƭŜ wƻǳƳƻƛǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΦ 
[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
progressif : 

 

- une zone de développement privilégié (secteur « rurbain ηύ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ pôles de 
développement (en rose) ; 

- une zone de transition (secteur « rural de transition ») comprenant des pôles relais ruraux 
et un niveau de développement intermédiaire  (en jaune) ; 

- deux secteurs de vigilance (secteur « rural naturel ») où le développement sera plus limité 
afin de mieux préserver les caractéristiques écologiques et paysagères (en vert). 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ 
des « Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ », relais et moteurs du développement, dans chaque secteur. Le Pays 
souhaite organiser un maillage de polarités structurantes et relais, auxquelles sont attribuées des 
vocations différentes : 
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La Saussaye appartient au secteur rurbain ŎΩŜǎǘ-à-dire celui dans lequel le développement doit 
être privilégié, et la commune est identifiée comme pôle relais. 

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ όǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ 
devrait tŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΦ  

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ La Saussaye : 

En termes de ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Υ 
 

- Répartir les objectifs de logements de manière adaptée à chaque secteur différencié : 
[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ у рлл Ƙŀōƛtants supplémentaires en 20 ans.  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne devra réalƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мспм 
logements en 20 ans dont : 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜΣ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ 
180 logements en 20 ans. 
 

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Υ 
Le SCoT du wƻǳƳƻƛǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ осл Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. 

tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne, En 20 ans, une enveloppe 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мнм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜs agricoles, naturels et forestiers, pourra être mobilisée pour 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Řƻƴǘ Υ 

- 65 Ha pour les communes du secteur rurbain ; 

- 43 Ha pour les communes du secteur rural de transition; 

- 13 Ha pour les communes du secteur rural naturel.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀffiché par le PADD du SCOT est de réduire de 50% la consommation foncière 
enregistrée au cours de la dernière décennie. Au prorata du nombre de logement à réaliser, la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ммΣр ƘŜŎǘŀǊes 
en 20 ans. 
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De plus, pƻǳǊ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǘendre vers une moyenne de 16 logements 
par hectare avec un minimum de 12 logements par hectare. 

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : 
Le SCoT du Roumois prévoit ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
urbain existant des pôles et de requalifier en priorité ces espaces : il faut favoriser le 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ǉǳƛǎ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǎŜ  ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 
ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ǘƻǳǘ  ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴe doit intégrer une 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ǾŜǊǎ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ 
ƭŜǳǊǎ ƘŀƳŜŀǳȄΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǊōŀnisation des secteurs les plus centraux, les mieux équipés 
et les plus proches des aménités.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs et espaces centraux est prioritaire vis-à-vis de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōle du potentiel 
constructible dans les centralités, à la possibilité de raccordement aux réseaux, à la capacité de la 
voirie à supporter les nouveaux flux, à la distance au bourg principal et à la possibilité de 
raccordement via des liaisons douces (piétonǎΣ ǾŞƭƻǎύΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ 
continuité de leurs enveloppes urbaines, doit rester fortement limitée, en termes de superficie et 
de potentiel constructible. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞs 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
existante, après avoir exploité le potentiel offert par le tissu urbain existant.  

 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : 
Le SCoT du Roumois prévoit notamment que 30% des besoins en logements du Pays soient 
effectués sous forme de logements collectifs, à implanter en priorité dans le secteur rurbain et les 
communes pôles structurantsΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ La Saussaye.  

Toutefois, le PLU de la commune devra intégrer des objectifs de diversification du parc 
résidentiel, en termes de typologie et de formes urbaines, mais aussi en terme de statut 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΦ Cette diversification devra tenir compte des contraintes et particularités des sites et 
être recherchée à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ 

Le SCoT du Roumois prévoit que les équipements et les services doivent être implantés en 
cohérence avec le maillage des polarités et en lien avec la répartition des objectifs résidentiels et 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
certains services dans les villages. Il encourage la mutualisation des équipements et des services 
entre plusieurs communes et exige la rŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
pôles et espaces urbains centraux. 

Au sein du PLU, il conviendra de privilégier le développement résidentiel à proximité des 
équipements et des services et le cas échéant, de prévoir des connexions avec les espaces de 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ 
nouveaux équipements structurants.  

En termes de développement économique : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳrbain des centre-bourgs ou à 
proximité de ces derniers lorsque les activités sont compatibles avec les autres fonctions urbaines  
Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƻǳ en projet) identifiées par le SCoT du Roumois. 
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[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire notamment en extension des zones existantes. Ce développement économique 
doit malgré tout demeurer ciblé avec une répartition spatiale raisonnée qui valorise les secteurs 
de développement actuel afin de préserver les espaces ruraux à vocation agricole. Pour les 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǇŜǘƛǘǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎΣ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΧύΣ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻn 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ǎŜǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜΧ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŦŦƛŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜ t!55 Řǳ {/h¢ Ŝǎǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ  ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊǳǊōŀƛƴΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
implaƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Υ 

- ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs ; 

- ǎƻƛǘ ƘƻǊǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜΦ 

Les objectifs affichés par le DOO du SCOT visent ainsi à limiter les implantations isolées. De fait, 
les nouvelles activités dƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ  ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ  Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƻǳ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Φ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ 
vocation à accueillir, des activités inadaptées à une localisation dans le tissu urbain, car 
ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όŦƭǳȄΣ ōǊǳƛǘǎΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴύΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ  ƻǳ ŘŜ 
fonctionnement, nécessitant des assiettes foncières ou des superficies de locaux conséquentes.  

En termes de desserte, de transports et de déplacements : 

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ζ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ η ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǇŀǊ ƭŜ 
développement de solutions alternatives à la voiture individuelle susŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
projet  lui-ƳşƳŜ ƻǳ  Ł ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 
centralités. La commune ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ 
soumise à certaines orientations générales : 

- Organiser et optimiser le stationnement en réduisant notamment le nombre de 
places exigibles au sein des espaces centraux et en favorisant sa mutualisation ; 

- Organiser la desserte en transports collectifs et ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ 
autour desquels sera prioritairement densifié ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ;  
 

- Améliorer les conditions de déplacements de proximité en favorisant les modes de 
déplacement doux.  

Le SCoT du Roumois prévoit notamment que tous les projets urbains doivent intégrer une 
réflexion approfondie sur le potentiel de développement des modes doux et envisager leur 
relation possible avec les sites de transports collectifs et de covoiturage. Le développement des 
liaisons douces  de bourg à bourg  et particulièrement de pôle à pôle,  est encouragé,  
prioritairement lorsque les inter-distances ne dépassent pas trois  kilomètres.  

Il ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳȄ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩinstaurer une continuité dans 
le maillage des liaisons douces existants ou à mettre en place et de réaliser des voiries nouvelles 
dans un  objectif de partage  entre les différents modes de déplacements (piétons, cycles, 
voituresΧύ 

 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ 

Le SCoT impose notamment de : 

- ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 
assurer sa préservation : 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ : 

o protéger strictement, par un classement en zone agricole ou naturelle,  les réservoirs de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
animales et végétales ; 

o ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
visant la régénération des espaces forestiers ; 

o préserver de toute urbanisation les lisières forestières en maintenant une bande de 30 
mètres de large inconstructible ; 

o ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ; 

o ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜŎǊŞŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀōǎŜƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ 
mares ; 

o ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜǳǊ 
fonctionnalité par : 
Á un claǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

urbanisées ; 
Á ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
compensatoires pour maintenir la continuité du corridor ou son rétablissement 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Τ 

Á une protection des éléments naturels supports des corridors écologiques au sein 
des tissus urbanisés  dans lesquels un coefficient minimal ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ł 
maintenir doit être défini ; 

o ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ǉƭǳǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎ 
όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΧύ ƻǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ όƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƳşƳŜ 
ǎΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
ponctuelles sous réserve pour les objets surfaciques que la surface imperméabilisée 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ мл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ; 
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o préciser les mesures appropriées pour le maintien et la restauration des continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ζ ŘΩŜƴƧŜǳȄ η Ŝǘ ŘŜ ζ ŎƻƴŦƭƛǘǎ η ; 

o limiter strictement les développements urbains linéaires conduisant à la création de 
continuums et privilégier les quartiers structurés et groupés ; 

o traiter en espaces verts au moins 20% des zones de projets en extension urbaine. Ils 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ  
 

 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : 
Le SCoT fixe notamment un objectif de réduction de la consommation dΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
naturels et forestiers, de 50% pour le développement résidentiel, en limitant les extensions de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ 
terres agricoles.  

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
urbains, agricoles, naturels et forestiers par le traitement approprié des franges et des lisières,  la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭité aux différents 
espaces.  

/ƻƳƳǳƴŜ Ł ŦƻǊǘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
agricoles y sont nombreux. Le PLU devra ainsi permettre de concilier cette fonction avec celle 
ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ  

 

- Renforcer la performance environnementale et la prévention des risques : 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable des déchets en prévoyant notamment un dimensionnement des voies adapté à leur 
collecte et une intégration paysagère des aires de stockage  Ŝǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
ƻǳǾǊŀƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable et en assurant la protection des captages. 

Le SCoT du Roumois prévoit également en termes de gestion des eaux pluviales et du 
ruƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻls, la protection des éléments du 
paysage concourant à la lutte contre les ruissellements et la mise en place de prescriptions 
techniques pour le dimensionnement des systèmes d'infiltration ou de régulation des eaux 
pluviales lors de nouvelles imperméabilisations.  

En ce qui concerne les risques majeurs et les nuisances, le projet communal devra localiser à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ŝǘ ȅ ŀǎǎƻŎƛŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ 
wƻǳƳƻƛǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴce des inondations par ruissellement de 
ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
ōŀƴŘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όƘƻǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
mesurées sans augmentation de la population exposée et d'emprise au sol inférieure à 20 %) et 
les remblaiements sont proscrits (hors travaux de lutte contre les inondations). Les espaces 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘŀƳǇƻƴǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŎŜƛƴǘǳǊŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜΣ ǾŜǊƎŜǊǎΧύ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ře 
ŦǊŀƴƎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à l'interface des zones agricoles et urbanisées, doivent être préservés afin  de 
maîtriser les coulées boueuses en amont des zones urbaines. En outre, en lien avec 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
éléments naturels participant à la gestion du ruissellement et à la limitation des phénomènes 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ǘŀƭǳǎΣ ƳŀǊŜǎΧ 

Dans une logique de développement durable, le projet devra présenter des prescriptions 
particulières favorisant la performance énergétique des constructions et une meilleure gestion 
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ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
la population face aux risques et nuisances.   

En termes de paysage : 

Le SCoT du Roumois prévoit de préserver et valoriser les richesses rurales et paysagères du 
territoire en identifiant notamment les éléments naturels, agricoles et forestiers caractéristiques 
du territoire et présentant un intérêt paysager, les cônes de vues remarquables et les 
perspectives visuelles vers les éléments du patrimoine bâti remarquable. Il impose notamment de 
valoriser les effets de covisibilité entre les éléments bâtis et non bâtis du paysage et les vues sur le 
grand paysage en intégrant lŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t[¦ ŘŜǎ 
orientations relatives au traitement qualitatif des entrées de ville, des entrées de territoire et des 
infrastructures de transport ce qui implique de :  

o Intégrer un projet de valorisation des entrées de ville visant à la restructuration de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ Ł ǳƴŜ 
harmonisation des aménagements paysagers ; 

o Traiter les secteurs de frange urbaine en adoptant des outils réglementaires assurant 
leur préservation et leur valorisation ; 

o LƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎŜƛƴǘǳǊŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
préserver les éléments identitaires du paysage ; 

o Préserver les panoramas et fenêtre visuelles  le long des infrastructures de transport.  

 

Il sera également nécessaire de fŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
urbaine, architecturale et paysagère du territoiǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire :  

o Préserver de toute urbanisation les coupures vertes et notamment celles identifiées par 
le SCoT ; 

o wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝt en respectant les principes 
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ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
visuelles avec le centre ancien ; 

o Développer des itinéraires de découverte du territoire en lien avec les sites 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ǉƻǳr permettre la découverte de son patrimoine (naturel et 
bâti) et des points de vue remarquables, en recherchant la continuité et la 
complémentarité avec les voies cyclables et sentiers existants sur les territoires voisins ; 

 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 
patrimoine naturel et bâti devront être préservés et les franges avec les espaces naturels 
environnantǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ  
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Diagnostic territorial 
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Le contexte communal 

I. La situation territoriale de la commune 

 

La commune de La Saussaye est située au Nord du ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ, en limite avec le 
département voisin de la Seine-Maritime. Elle est incluse dans ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǾǊŜǳȄ et se trouve 
daƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 353 hectares.  

La commune de La Saussaye est limitrophe avec six autres communes : 

¶ Le Thuit-Anger, commune de 303 hectares avec une population de 638 habitants en 
2010. 

¶ Elbeuf, commune dΩenviron 1 630 hectares avec une population de 17 178 habitants en 
2010. Cette commune se situe dans le département de la Seine-Maritime. 

¶ Saint-Cyr-la-Campagne, commune de 291 hectares avec une population de 414 
habitants en 2010. 

¶ Saint-Germain-de-Pasquier, commune de 199 hectares avec une population de 138 
habitants en 2010. 

¶ Le Bec-Thomas, commune de 140 hectares avec une population de 218 habitants en 
2010. 

¶ Saint-Pierre-des-Fleurs, commune de 279 hectares avec une population de 1 306 
habitants en 2010. 
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Avec ses 17 178 habitants, Elbeuf constitue la plus grande ville à proximité immédiate de La 
Saussaye. 

 

 

II. Les intercommunalités 

La commune de Londinières est membre de la communauté de communes dΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-
Campagne. Créée par arrêté préfectoral du 28 décembre 1995, cette structure intercommunale 
rassemble les 24 communes suivantes :  
 

Amfreville-la-Campagne 
Le Bec-Thomas 
Fouqueville 
Le Gros-Theil 
La Harengère 
La Haye-du-Theil 
Houlbec-près-le-Gros-Theil 
Mandeville 
La Pyle 
Saint-Amand-des-Hautes-Terres 
Saint-Cyr-la-Campagne 
Saint-Didier-des-Bois 

 

Saint-Germain-de-Pasquier 
Saint-Meslin-du-Bosc 
Saint-Nicolas-du-Bosc 
Saint-Ouen-de-Pontcheuil 
Saint-Pierre-des-Fleurs 
Saint-Pierre-du-Bosguérard 
La Saussaye 
Le Thuit-Anger 
Le Thuit-Signol 
Le Thuit-Simer 
Tourville-la-Campagne 
Vraiville 
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La communauté de communes compte 14 639 habitants (INSEE 2010) répartis sur un territoire 
dΩenviron 11 760 ha. 
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La loi du 6 février 1992 créant les communautés de communes a imposé des compétences 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ǇŀǊƳƛ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΦ  

Les compétences obligatoires exercées par la communauté de communes ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne 
sont : 

1. Aménagement de l'espace 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
(S.C.O.T.). 

¶ La déclinaison des orientations du SCOT en Schéma de Secteur. 

¶ [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ό½!/ύ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƭƻŎ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

¶ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ tŀȅǎ Řǳ wƻǳƳƻƛǎΦ 

¶ [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : la Communauté de Communes peut intervenir, par voie de 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ :  

W ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊΣ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ 
préalables et des ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
W ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
W ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎŜǊŀ assurée 
par la Communauté de Communes 

2. Développement économique 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ 
artisanale ou touristique. 

¶ [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. 

¶ [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ. [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire répondent au critère suivant : 

W Sont ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ (Thuit Signol, Saint 
tƛŜǊǊŜ ŘŜǎ CƭŜǳǊǎΣ ¢Ƙǳƛǘ !ƴƎŜǊΣ !ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ [Ŝ DǊƻǎ ¢ƘŜƛƭύ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, 
quel que ǎƻƛǘ  ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

W Les nouvelles zones sont créées après avis du conseil municipal des communes 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎŀƴǘƻƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ Roumois, la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
du Roumois. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ 
ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ aŀƛǎƻƴ wƻǳƎŜΦ 

3. Développement touristique et culturel 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ƻǳ Ł ōŀƛƭ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ 
concernant le Moulin Amour géré par une association loi 1901 (AVPN : Association pour la 
Valorisation du Patrimoine Normand).  
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¶ [ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƻǳragement de manifestations et actions touristiques et culturelles permettant 
de valoriser et promouvoir le territoire communautaire. 

Les compétences optionnelles ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne 

sont : 

1. Ordures ménagères et déchetterie 

¶ Le fonctionnement du service de collecte et de transport des ordures ménagères et des déchets 
ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ végétaux, ainsi 
que les DMS (déchets ménagers spéciaux), suivant la nomenclature prévue dans le règlement. 

¶ [ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ƻǳ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ 
règlement particulier. 

¶ La collecte ou le traitement ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŘŞŎƘŜǘǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄύ ǎƻƴǘ 
exclus. 

2. Voirie 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ voies communales Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
voiries suivantes : 

W VC 204 rue du Bois des Chanoines 

W VC 205 rue des Vingt Acres : 608 ml à partir de la rue des Chanoines ŘΩIŀǊŎƻǳǊǘ 

W VC 208 rue du Grand Fourquet 

W VC 209 rue Jean Moulin : 110ml depuis la rue du grand Fourquet 

W VC 217 rue des Bordiers 

W Opérations « Aménagement Centre Bourg » 

Il est exclu Υ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ǉǳōƭic et feux lumineux, les aménagements de nature 
esthétique.  

Les panneaux autres que ceux de police seront définis dans le règlement intérieur. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜ 
communale et le rôle des rapporteurs de zone dans les choix prioritaires à effectuer pour les travaux.  

¶ Aménagement et gestion des bâtiments ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

¶ La Communauté de Communes peut intervenir sur les chemins ruraux ŀǇǊŝǎ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 
convention de mŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊŜǎǎŜΦ  

¶ En période hivernale, la Communauté de Communes assure le service hivernal des voies 
communautaires selon les priorités, et des autres voies, par convention. 

3. Enfance et adolescence 

¶ [ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩun Contrat Enfance et un Contrat Temps Libre avec la C.A.F  de l'Eure. 

¶ La mise en place et la coordination des activités périscolaires et extra-scolaires, d'intérêt 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ  ƭŜǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭe cadre 
de conventions. 

¶ Le développement et la valorisation de l'accueil des enfants de  0 à 3  ans à domicile. La 
communauté de communes assure à ce titre information et soutien aux assistantes maternelles et 
aux parents : Relais Assistantes Maternelles et mise en place de micros crèches, sous réserves de 
financement par les organismes de tutelle. 
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¶ [ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ƘƻǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ  ƭϥƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΦ  ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭŀ 
communauté de communes, concourt financièrement, par l'attribution de subvention, à des actions 
initiées par des associations d'aide à l'emploi dans le cadre de conventions et dans le cadre de projet 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

4. Vie associative sportive et culturelle 

¶ La ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǉuipements spƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. Sont déŎƭŀǊŞŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 

W toutes les salles de sports 

W à compter du 1er janvier 2011, les terrains de football et vestiaires suivants :Thuit 
Signol, Thuit Anger, Saint Pierre des Fleurs, Le Gros Theil. 

¶ Le développement des différentes disciplines sportives et culturelles par une aide (subvention) 
apportée aux clubs et associations, selon les critères suivants : 

W Avoir  5  coƳƳǳƴŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō 

W Les clubs ou associations relevant UNIQUEMENT du secteur sportif qui organisent 
et/ou participent à des compétitions ou championnats relevant de leur fédération 

¶ Encourager le rapprochement des clubs par discipline 

¶ Encourager des manifestations sportives et culturelles de rayonnement communautaire par la 
prise en charge de factures (équipements des sportifs, trophées, frais publicitaires) sous réserve de 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

5. Politique du logement social  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ : PIG 
όtǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭύΦ 

Les compétences facultatives ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne 

sont : 

1. Transports scolaires (scolarité élémentaire) 

¶ Coordination financière entre le Conseil Général (subventions), les collectivités assurant un 
service de transport scolaire et les transporteurs  le cas échéant. 

¶ Prise en charge, par attribution de subventions, des dépenses de fonctionnement des 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇǎȅŎƘƻǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
de Communes. 

¶ Prise en charge, par attribution de subventions, des dépenses de fonctionnement afférentes à la 
médecine ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΦ 

¶ Accompagnement pédagogique des élèves handicapés des écoles primaires ; cofinancé dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

¶ La communauté de communes signe le Contrat Educatif Local avec les organismes concernés : 
55wW{{Σ ƭϥ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΣ 5w!/Χ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 
projets sélectionnés. 

2. Aide à domicile 

 La Communauté de Communes a en charge : 

¶ Le ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ personnes retraitées, dépendantes ou malades. 

¶ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ auprès des personnes de moins de 60 ans. 
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3. Maîtrise des ruissellements 

La Communauté a pour mission : 

¶ De réaliser les études hydrauliques concernant les bassins versants situés sur son territoire ou en 
partie 

¶ La réalisation ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ concernant la lutte contre le 
ruissellement, l'érosion, les inondations, la protection de la ressource en eau, décidés dans le cadre 
des études de bassins versants, ainsi que la rivière « Oison η Ŝǘ Řǳ ŦƻǎǎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ 
Fossés de Saint Pierre du Bosguérard. 

¶ Les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des travaux 

¶ La gestion et l'entretien des ouvrages s'inscrivant dans la logique des travaux préconisés par les 
études précitées 

Par ailleurs, les compétences de la Communauté de Communes s'exerceront sur les ouvrages 
confirmés par les études 

Les eaux concernées sont les eaux issues des bassins versants agricoles ou mixtes όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ  ŘŜǎ 
eaux pluviales urbaines) 

4. Assainissement  non collectif 

A partir du 1er avril 2005, le Conseil Communautaire décide de se doter, d'un service public 
d'assainissement non collectif (SPANC) qui comprend : 

¶ Le contrôle des installations neuves d'assainissement non collectif 

¶ Le contrôle des installations existantes d'assainissement non collectif, non réhabilitées au 
01/04/2005 

¶ La réhabilitation des installations défectueuses (les réhabilitations antérieures à la date ci-dessus, 
restent à la charge financière des communes) 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des installations réhabilitées après la date ci-dessus (l'entretien des installations 
réhabilitées avant le 01/04/2005 reste  la charge des communes) 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des autres installations en état de fonctionnement 

5. aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ (ZDE) 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŜǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 
ŘΩǳƴ ½ƻƴŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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La commune fait également partie des syndicats intercommunaux suivants :  
 

× Syndicat InǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ DŀȊ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ό{L9D9ύ 

[Ŝ {L9D9 ό{ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ DŀȊ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜύ Ŝǎǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
/ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ς 
soit 675 communes. 

Le SIEGE, en lieu et place des communes membres est chargé de : 

- ƭϥhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻōƭƛƎŞ 95C 

- l'Organisation du service public de la distribution de gaz combustible (gaz naturel et 
gaz propane) dont la gestion a été confiée après négociation de contrat de 
concession à divers concessionnaires (Gaz de France, GEDIA (régie de DREUX), 
ANTARGAZ). 

- en applicatioƴ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ƭŜ 
{L9D9 ǊŞŀƭƛǎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
milieu urbain. 

 
× {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ9ŀǳ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ Ŝǘ Řǳ tƭŀǘŜŀǳ ŘŜ bŜǳōƻǳǊƎ ό{Φ9ΦwΦtΦbΦύ 

Depuis le 1er Janvier 2009, le Syndicat d'Eau du Roumois et du Plateau du Neubourg (S.E.R.P.N.) 
regroupe les anciens syndicats d'eau du Buhot, des Thuits, de Routot, d'Amfreville la Campagne, du 
Neubourg, de Saint-Didier des Bois, de Saint-Aubin d'Ecrosville, du Roumois, des Varras, d'Evreux 
Ouest et le SERSAEP. 

Ce syndicat assure la production et la distribution de l'eau potable pour 108 communes, soit 30 893 
abonnés et un volume d'eau global consommé de 3.386.178 m3 par an. (moyenne de 9277 m3 par 
jour) 

Le SERPN est une régie d'ingénierie. La mise en place d'une régie permet de disposer de 
compétences humaines, de moyens organisationnels et de matériels destinés à assurer les 
responsabilités et les objectifs correspondant à la gestion d'un service d'alimentation en eau potable 
efficace, pérenne et de qualité. 

Le SERPN gère en régie d'ingénierie la production, le traitement et la distribution de l'eau potable. 
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Les prévisions démographiques 

I. La population 

A. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ wƻǳŜƴ όǎƻǳǊŎŜ :AURBSE) 

En 2010, les deux aires urbaines de Rouen et Louviers comptent 700 928 habitants. Elles ont gagné 
plus de 19 200 personnes depuis 1999, soit une progression de 0,25 % par an, parmi les plus 
modestes des premières aires urbaines françaises. Cette croissance ŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
dans les communes de la couronne périurbaine (193 644 hab.) qui ont gagné plus de 18 300 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ όрлт нуп ƘŀōΦύ ƴŜ ǎΩŀŎŎǊƻƛǎǎŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ флл 
habitants. 

Pour les 230 communes du ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ wƻǳŜƴΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł спт рфп 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ мо 600 personnes depuis 1999 (+ 0,2 % par an). 
Sur une base communale, les évolutions sont plus contrastées : 

× 169 communes du bassin de ǾƛŜ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊΦ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 
présente un taux de croissance annuel supérieur à 1 %. Ce sont principalement des 
communes périurbaines ; elles gagnent au total environ 13 тлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ 
ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ Ǌȅǘhmes plus faibles, mais pour un gain total presque équivalent (11 
800 hab.). Parmi elles, Rouen présente la plus forte augmentation en volume avec + 4 300 
habitants (+ 0,37 % par an). Les communes urbaines des plateaux Nord et Est autour de 
Rouen, tout comme certaines de la rive gauche de la Seine, gagnent également de la 
population. 

× Une quinzaine de communes ont maintenu leur niveau de population. 

× Une cinquantaine de communes ont perdu des habitants. La moitié sont des communes 
urbaines. Parmi ces dernières, les diminutions les plus importantes en volume sont 
enregistrées par des communes de la première couronne rouennaise. 
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La croissance démographique des communes de la couronne du bassin de vie est stimulée par la 
métropolisation : les rythmes de croissance annuels moyens de ces communes en Seine-Maritime (+ 
лΣсп ҈ύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜ όҌ мΣнн ҈ύ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ όҌ лΣлу ҈ Ŝǘ 
+ 0,74 % par an) 

B. wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳmunale 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne a une population de 15235 habitants en 2010.  

tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ en 2010 (source : INSEE) 

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ [Ŝ ¢Ƙǳƛǘ-Signol avec 2 209 habitants et La 
Saussaye avec 1 909 habitants.  

Elles regroupent, à elles deux, un peu plus du quart de la population intercommunale.  

Amfreville-la-Campagne, chef-lieu de canton ne compte que 896 habitants en 2010 (les cantons de 
Normandie conservent une réalité vécue importante ; le périmètre de bon nombre 
ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-
Campagne procède des contours des cantons).  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne apparaît donc comme un territoire 
composé de petites et très petites communes rurales qui se situe ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Rouen/Elbeuf. 
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C. Évolution de la population intercommunale 

5ŜǇǳƛǎ мфсуΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne a connu une croissance 
importante, avec un doublement de sa population pendant cette période: 6782 habitants en 1968 à 
15 235 habitants en 2010 (soit une augmentation de 124,6%).  

/ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ н҈ ǇŀǊ ŀƴΣ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
en comparaison aveŎ ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ όм҈ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜǇǳƛǎ мфсуύΣ ŘŜ ƭŀ 
Seine-aŀǊƛǘƛƳŜ όлΣо҈ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜǇǳƛǎ мфсуύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ métropolitaine (0,6% 
ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜǇǳƛǎ мфсуύ. 

Cette croissance démographique ǎΩŜǎǘ réalisée de manière rapide et continue depuis 1968. Toutefois, 
on distingue des périodes de croissance plus soutenue: 

Á de 1975 et 1982Σ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł un rythme soutenu de 4,3% par an. 
Sur cette période, la croissance démographique représentent un apport de 3 428 personnes, 
dont 364 proviennent de ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜǎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎŝǎ et 2 651 personnes, soit 77,3% 
du total, viennent des migrations. Cette croissance a donc été essentiellement alimentée par le 
solde migratoire.  

La population qui Ŝǎǘ ǾŜƴǳŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ sur le territoire intercommunal correspond à de jeunes 
ƳŞƴŀƎŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻǳŜƴκ9ƭōŜǳŦ : entre 1968 et 1975, la part des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŜ ол Ł пп ŀƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǇŀǎǎŜ ŘŜ 21,4% 
à 25% - ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne sur la 
période 1975-мфун Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳǘƻǳǊ de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻǳŜƴ-Elbeuf, phénomène appelé périurbanisation. 

La carte ci-contre montre la diffusion spatiale de la périurbanisation. Nous constatons que cette 
ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǎΩƻǇŝǊŜ suivant une logique auréolaire et guidée par les voies de communications 
routières (route départementale n°840). La Saussaye apparaît comme une commune à contre-
couǊŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩ9ƭōŜǳŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴϲупл ǉǳƛ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ pas de poussée 
démographique (analyse dans la partie suivante). 

Á !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ мфффΣ 
ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǇǳƛǎ мффф : cette croissance présente 
un caractère mixte, lié à des soldes naturels et migratoires ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞƎŀƭŜ όҌрфп 
personnes par le solde naturel ; +745 personnes par le solde migratoire).  

La carte ci-contre montre que les croissances démographiques les plus fortes concernent les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴϲупл. Les communes situées le long de 
la RD n°8401 rentrent Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
leur croissance, voire une inversion, lié au vieillissement des populations issues de la première 
vague de périurbanisation. 

                                                           
1
 La Saussaye ; Le Thuit-Anger ; St-Pierre-des-Fleurs ; Le Bec-Thomas ; St-Ouen-de-Pontcheuil ; St-Amand-des-

Hautes-Terres ; Fouqueville et Amfreville-la-Campagne 
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Evolution de la population intercommunale entre 1975 et 1982 (source : INSEE) 

 

 

Evolution de la population intercommunale entre 1999 et 2010 (source : INSEE) 
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D. Evolution de la population communale 

Evolǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne  
de 1968 à 2010 (indice base 100 en1968 - source : INSEE) 

 

Sur le graphique ci-contre, nous constatons ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Saulcéenne ƴΩŀ Ǉŀǎ tout 
à fait suivi celle de la communauté de commǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne.  

De 1968 à 2010, la croissance démographique sur la commune de La Saussaye apparaît modérée en 
comparaison de celle que connaît ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ sur cette période: 1 370 habitants en 1968 à 
1 909 habitants en 2010 (soit une augmentation de 39,3% ς ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ҍ 124,5% pour 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ). 

Entre 1968 et 1975, la commune enregistre une croissance démographique de +1,7% par an, soit en 
dessous de la croissance démographique enregistǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όҌоΣт҈ ǇŀǊ ŀƴύΦ 
/ΩŜǎǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƛǘŞ {ŎƘƴŜƛŘŜǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƻǊŘ 
de la commune. 

Entre 1975 et 1982, la commune est en perte de vitesse : la population passe de 1 542 à 1502 
habitants (soit une diminution de 2,6%). [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
1975 à 1982 montre que la commune de La Saussaye enregistre un taux de décroissance de -0,4% 
ǇŀǊ ŀƴΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩ9ƭōŜǳŦ enregistrent une croissance élevée 
(comprise entre 5 et 10% par an). Ce déclin est lié à un solde migratoire négatif. En outre, la 
population se fait vieillissante (la proportion de personnes âgées de plus 60 ans dans la population 
totale de la commune passe de 5 à 14,8%).  

Pourtant, la situation géographique de La Saussaye, Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭōŜǳŦ Ŝǘ à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩune grande radiale routière, laisse penser que cette commune aurait dû être 
ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻmération de Rouen-Elbeuf. [ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
divergence locale de la croissance démographique est sûrement liée aux contraintes du milieu 
naturel Υ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴ Ŝǘ de ses forêts à forte 
valeur patrimoniale ont réduit la possibilité de dégager des terrains à bâtir alors que les communes 
situées Ǉƭǳǎ Ł ƭϥƻǳŜǎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

/Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфунΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴe forte pression foncière, que la périurbanisation finit 
par gagner la commune. Entre 1982 et 1990, la population communale passe de 1 502 à 1 840 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ нΣс҈ ǇŀǊ ŀƴΦ La croissance de la population 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ře la réalisation de nombreux lotissements pavillonnaires sur la commune. 
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Entre 1999 et 2010 la commune est de nouveau en perte de vitesse : la population passe de 1953 à 
1909 habitants (soit une diminution de 2,3%). Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ce ǉǳΩŀ Ŏƻƴƴǳ la commune de 1975 à 
1982. 

E. Solde naturel et solde migratoire de la commune 

Le solde naturel ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99 est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés 
au cours dΩune période. Les mots « excédent » ou « accroissement » sont justifiés par le fait quΩen général le 
nombre de naissances est supérieur à celui des décès. Mais lΩinverse peut se produire, et le solde naturel est 
alors négatif. 

Le solde migratoire ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99 Ŝǎǘ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours de lΩannée. 

 

Soldes naturel et migratoire de La Saussaye de 1968 à 2010 (source : INSEE) 

 

Sur toute la période allant de 1968 à 2010, ŘŜǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ apparaissent durant lesquels les 
soldes naturels et migratoires diminuent progressivement : 

- entre 1968 et 1982, la commune subit un exode rural important. Le départ des habitants fait 
passer le solde migratoire dans le négatif et entraine une baisse de population. Celle-ci est 
toutefois amoindrie du fait que le solde naturel soit resté positif compensant ainsi 
légèrement le solde migratoire déficitaire. 

- Après le rebond démographique des années 1980 et ƭΩŀǊrivée sur la commune de jeunes 
actifs (périurbanisation), le solde migratoire est de nouveau largement excédentaire. Il va 
ŜƴǎǳƛǘŜ ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜǊ au fil des ans et du vieillissement des populations qui sont issues de 
cette vague de migration. 

Le solde migratoire positif des années 1990 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ 
plus, comme cela était le cas dans les années 1980, de jeunes ménages sans enfants. Le solde 
naturel reste positif mais diminue.  

Les migrations constituent le moteur essentiel de la croissance de la population communale. 24,6% 
des habitants de La Saussaye en 2010 ƴΩƘŀōƛǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нллоΦ  

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/naissance.htm
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Sur ces nouveaux arrivants, 54,9% ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtion de Rouen-Elbeuf ; 21,2% viennent 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Τ ммΣр҈ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ мнΣп҈ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
autre région française. 

F. Répartition par âge 

Structure par âge de la population communale (source : INSEE) 

 

0-14 ans :  /ŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 19,3% de la population communale en 2010 contre 
21,3% en 1982. La part des moins de 15 ans est donc en baisse.  

En 2010, cetǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нлΣо% de la population dŜ ƭΩ9ǳǊŜ et 21,4% de 
la population de la communauté de communes ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne. 

¶ La part des jeunes de moins de 15 ans dans la population totale de la commune est 
en baisse. Elle est moins représentée sur la commune que sur la communauté de 
communes et le département. 

15-29 ans :  /ŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘe 14,9% de la population en 2010 contre 22,6% en 
1982. Leur représentation est donc en forte baisse. 

En 2010, cetǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мтΣр% de la population dŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ м3,9% de 
la population de la communauté de communes ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne. 

¶ La commune et la communauté de communes connaissent un déficit de 
représentation ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ǿƛǎ-à-vis du département. 

30-44 ans : La représentation de cetǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ dans la population communale a 
progressivement augmenté entre 1982 et 1999 (en passant 21,5% à 27,3%) avant de 
retomber à 20,1% en 2010. La part des personnes âgées de 30 à 44 ans dans la 
population totale de la commune est donc en diminution.  

En 2010, cetǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нлΣф% de la population dŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ н1,9% de 
la population de la communauté de communes ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne. 
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¶ La commune connaîǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ, qui y est ainsi 
légèrement Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǉǳΩŀǳȄ échelles ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ du 
département.  

45-59 ans : La représentation de cŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ dans la population communale a 
progressivement diminué entre 1982 et 1999 (en passant 19,9% à 17,8%) avant 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł н4,2% en 2010. La part des personnes âgées de 45 à 59 ans dans la 
population totale de la commune est donc en augmentation. 

En 2010, cetǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нлΣф% de la population dŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ннΣ6% de 
la population de la communauté de communes ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne. 

¶ La proportion dŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ à celles de la communauté 
de communes et du département. 

 

Plus de 60 ans Υ /Ŝǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ όсл-74 ans et plus de 75 ans) représentent 21,5% de la 
population en 2010 contre 14,8% en 1982. Leur proportion est donc en forte 
augmentation.  

En 2010, cette tranŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нлΣн% de la population dŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ 20,1% 
de la population de la communauté de communes ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne. 

¶ La commune connaît une augmentation de la population âgée de plus de 60 ans, 
Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭes supra-communales. La 
représentation de cette population est toutefois plus représentée sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ƭΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƻǳ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

 

En 2010, ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘs 
et jeunes actifs (15-нф ŀƴǎύΦ 9ƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ 
équivalentes : 19,3% pour les 0-14 ans ; 24,2%  pour les 45-59 ans ; 21,5% pour les plus de 60 ans.  

La part des plus de 60 ans est supérieure aux moyennes intercommunale et départementale. Il en 
Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƻǇǇƻǎŞŜ ŘŜǎ л-14 ans. 

Dans les prochaines années, la transformation de la structure par âge de la population Saulcéenne 
et le passage ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳǊƻƴǘ 
pour conséquence : 

- ŘΩaugmenter le nombre de personnes concernées par le vieillissement et demandeuses de 
services locaux.  

- ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜΣ qui ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǘǘŞƴǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoi re de nouvelles populations en activité. A cet égard, la commune pourra profiter de 
son environnement et de son cadre de vie de qualité pour attirer les actifs de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻǳŜƴκ9ƭōŜǳŦ Ŝǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ. Mais elle devra également, pour éviter les 
écueils ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭle, encourager le développement des emplois 
sur son territoire. 
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II. Les ménages 

A. La taille des ménages 

Un ménage Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ 
de parenté. La taille des ménages correspond donc au nombre de personnes par résidence principale.  

Taille des ménages de La Saussaye de 1968 à 2010 (source : INSEE) 

 

A La Saussaye, le nombre de personnes par ménage est passé de 3,7 en 1975 à 2,6 en 2010. 

Après une chute du nombre de personnes par foyer entre 1975 et 1982 (exode rural, les jeunes 
ǉǳƛǘǘŜƴǘ ƭŜ ŦƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǾƛƭƭŜύΣ ƭΩévolution de la taille des ménages sur La Saussaye 
est comparable à celle de la communauté de communes ŘΩ!ƳŦǊŜǾille-la-Campagne et du 
département. 

Le nombre de personnes par ménage ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ нΣт Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ нΣр 

Ce fort desserrement des ménages résulte du phénomène de décohabitation lié en autre à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭe (divorce, famille recomposée, famille monoparentale) et par 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 
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B. Structure des ménages 

Structure des ménages de La Saussaye 

La Saussaye 1 personne 
Couples sans 

enfant 
Couples avec 

enfant(s) 
Familles 

monoparentales 

1999 14,3% 34,3% 45,7% 5,1% 

2010 18,7% 32,6% 38,0% 8,6% 

     

     

CC d'Amfreville-la-Campagne 1 personne 
Couples sans 

enfant 
Couples avec 

enfant(s) 
Familles 

monoparentales 

1999 13,0% 32,5% 48,9% 5,1% 

2010 15,9% 34,8% 40,9% 6,6% 

     

     

Eure 1 personne 
Couples sans 

enfant 
Couples avec 

enfant(s) 
Familles 

monoparentales 

1999 24,9% 27,8% 38,3% 7,7% 

2010 27,9% 29,5% 32,2% 8,5% 

 

Ces tableaux distinguent les ménages selon leur composition : 

¶ lorsque le ménage ne comporte pas de famille, elle met en évidence les ménages 
constitués dΩune seule personne ; 

¶ lorsque le ménage comporte au moins une famille (et donc une famille 
principale), elle décrit le ménage en fonction du type de cette famille principale 
(famille monoparentale ou comprenant un couple). 

- En 2010, 18,7% des ménages de la commune de La Saussaye sont composés ŘΩǳƴŜ seule personne. 
La représentation communale de ces ménages augmente fortement. Elle surpasse la moyenne 
intercommunale (15,9% des ménages en 2010) mais reste inférieure à la moyenne départementale 
(27,9% des ménages en 2008). Les personnes seules habitants sur La Saussaye correspondent 
essentiellement à une population âgée : 59,3% des personnes seules de la commune sont âgées de 
plus de 65 ans, ce chiffre est seulement de 41,5҈ Ł ƭΩŞŎƘŜlle du département.  

- La part des couples sans enfant représente 32,6% des ménages de la commune en 2010. Le 
nombre de couples sans enfants augmente légèrement sur la commune mais pas suffisamment 
pour que leur part parmi les différents types de ménages de la commune progresse. La proportion 
de ce type de ménage se trouve ainsi en diminution (il représentait 34,3%  des ménages en 1999). 
La part des couples sans enfants reste toutefois comparable  aux moyennes intercommunale 
(34,8%) et départementale (29,5%).  

- La part des couples avec enfants est en diminution sur la commune  (38% en 2008 contre 45,7% en 
1999). La proportion de couples avec enfants sur la commune et la communauté de communes 
(40,9%) est cependant plus importante que celle du département (32,2%). 

- Le nombre de familles monoparentales a pratiquement doublé entre 1999 et 2008. Leur part est 
donc aussi en augmentation (8,6% en 2008 contre 5,1% en 1999). 

En termes de structure familiale, La Saussaye se distingue de par sa forte représentation des 
personnes seules âgées de plus de 60 ans et des familles monoparentales. 
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[ΩƘŀōƛǘŀǘ 

I. Le parc de logements 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99, un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant dans l'un des cas suivants:  
- proposé à la vente, à la location ;  
- déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation; 
- en attente de règlement de succession ;  
- conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés ;  
- gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (par exemple un logement très 

vétuste...) 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ Ŝƴ 2010, La Saussaye compte 783 logements dont 740 résidences principales, 16 
résidences secondaires et 27 logements vacants.  

 

De 1968 à 2010, le nombre de logements sur La Saussaye a plus que doublé : il est passé de 383 à 
783 logements, soit 400 logements supplémentaires (augmentation de 104,4%). Sur la même 
période, la population communale a progressé deux fois moins vite (39,3%).  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭe rythme de construction est assez variable : 

1968-75 : 81 nouveaux logements construits soit en moyenne 12 logements supplémentaires par an 

1975-82 : 73 nouveaux logements construits soit en moyenne 10 logements supplémentaires par an 

1982-90 : 125 nouveaux logements construits soit en moyenne 16 logements supplémentaires par an 

1990-99 : 63 nouveaux logements construits soit en moyenne 7 logements supplémentaires par an 

1999-2010 : 58 nouveaux logements construits soit en moyenne 5 logements supplémentaires par an 

En 2010, les résidences secondaires et les logements vacants représentent respectivement 2% et 
3,4% du parc de logements.  
Le taux de logements vacants sur La Saussaye est faible. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳΩǳƴ 
taux minimal de 5% de logements ǾŀŎŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎaire sur le marché 
immobilier.  
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II. La taille des résidences principales 

En 2010, sur la commune de La Saussaye, le nombre moyen de pièces par résidence principale est de 
5 pièces (il est également de 5 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΦ La taille des résidence principale était de 
пΣу ǇƛŝŎŜǎ Ŝƴ мффф όпΣт ǇƛŝŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΦ  

9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǘ ŘƻƴŎΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όр pièces ou plus). Le nombre de petits 
logements de 2 pièces progresse légèrement. Les studios et les logements de taille moyenne (3 et 4 
pièces) diminuent. 

Taille des résidences principales de La Saussaye en 1999 et en 2010 (source : INSEE) 

 

III. [Ωŀncienneté du parc de logements 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLbSEE, le ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘΩƛƴŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : chauffage 
central, douche ou baignoire intérieure, toilettes intérieures. 
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En 2010, le parc de logements de La Saussaye compte une majorité de logements construits entre 
1949 et 1974. En comparaison, le parc de logements de la communauté de communes compte en 
majorité des logements construits entre 1975 et 1989.  

En proportion, la commune compte peu de logements anciens (achevés avant 1949). Le pourcentage 
de logeƳŜƴǘǎ ƛƴŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ όŜƴ нллуΣ лΣт҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ni 
salle de bain, ni baignoire, ni douche ς ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ƎǊƛƳǇŜ Ł нΣм҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΦ  

 

IV. Le sǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ résidences principales 

 

           

 

 

Entre 1999 et 2010 :  

­ le nombre de propriétaires sur la commune de La Saussaye augmente.  

Sur lΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƛƭ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ 4 fois moins vite que le nombre de locataires et 
le nombre de logements HLM (entre 1999 et 2010, le nombre de propriétaires sur la communauté 
augmente de 17% tandis. que le nombre de locataires augmente de 29% et le nombre de locataires 
HLM progressent de 78%). Sŀ ǇŀǊǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
ǎΩŜƴ trouve ainsi diminuée.  

­ le nombre de locataires sur la commune augmente mais pas suffisamment par rapport au 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊΣ ǉǳΩŜƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴΣ ǎŀ ǇŀǊǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜΦ  

­ le nombre de logements HLM reste stable sur la commune.  

En revanche il augmente sur les communes ŘΩAmfreville-la-Campagne, de Saint-Pierre-des-Fleurs, de 
Saint-Pierre-du-Bosguérard et de Le Thuit-SignolΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƭe nombre 
et la part de logements HLM augmentent. 
 

La Saussaye Communauté de communes 
ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne 
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Répartition du logement social au ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ нл10 (source : INSEE) 

 

En 2010, les logements HLM se concentrent essentiellement sur les communes situées en limite avec 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻǳŜƴ-Elbeuf. La commune de Thuit-Signol est celle qui compte le plus de 
logements HLM. (97 logements HLM, soit 12,4% de son parc de logements). 

La Saussaye comptabilise 41 logements sociaux, soit 5,2% de son parc de logements. 

Trois nouveaux logements ont été réalisés en 2014 au sein de la cité Schneider. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ {/h¢ du Roumois préconise 4 orientations : 

-ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀǘƛŦΣ 

-gérer au cas par cas la cohérence entre les emplois nouveaux dans le Roumois (nouvelles 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜs personnels concernés, 

-mŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ wƻǳƳƻƛǎΣ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΣ ǎƻǳǇƭŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ 

-établir un programme commun mettant en évidence les principaux points à prendre en compte 
dans les orientations paysagères. 
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V. AnalyǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

La loi Grenelle 2 précise que le rapport de présentation doit intégrer une analyse  de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛǎƻƭŞŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

construits présentent des caractéristiques de consommation de terrains destinéǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 

consommation de voiries selon la « forme » urbaine de cet habitat. 

/Ŝǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƭΨŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜrs ou la réponse aux besoins en 

logements sociaux. Le tissu urbain se développe en tenant compte de ces paramètres intégrés par les 

différents acteurs de la construction. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci et de 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ мл ŀƴƴŞŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛon. 

/Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux logements dont la typologie serait identifiée. Cette étude traduit les besoins en logements 

et en consommation de terrains nécessaires à la définition et à la justification des objectifs de 

consommation fixés par le PADD. 
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[ŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

th{Φ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ modération inscrits 

au PADD. 

hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ о ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : 

- Urbanisation groupée en espace agricole (en jaune). Cet espace agricole était classé en zone 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǾŀit une surface de 5,5ha. 4,1 hectares ont été 

ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ мΣп Ƙŀ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŀǾŜŎ 

la voie départementale. 

37 constructions ont été réalisées sur les 4,1 ha, la densité du bâti est de 9 logements par 
hectare (le règlement de la zone imposait une taille moyenne des parcelles de 1 000m²).  

- Urbanisation groupée en espace naturel (en vert). Cet espace naturel était classé en zone 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мƘŀΦ  

5 constructions ont été réalisées, la densité du bâti est de 5 logements par hectare (le 

règlement de la zone imposait une taille moyenne des parcelles de 1 000m²).  

- ¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ (en bleu). Ces espaces étaient classés en zone 

urbaine. 36 constructions ont été réalisées sur une surface de 3,8ha, la densité du bâti est de 

фΣр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ όƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩƛƳǇƻǎŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ƴƛ 

ŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴƛ ŘŜ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭs).  
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!ƛƴǎƛΣ ŘŜǇǳƛǎ нлллΣ мм ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όмлΣо ƘŜŎǘŀǊŜǎύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ - 0,7 hectare). 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ту Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘaires (uniquement des 

Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎύΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ уΣу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 

hectare.  

5ŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŜƭ th{ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƛǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όǇŀǎ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol, pas de COS). Malgré cela, la densité du bâti au sein de 
cette zone est de seulement 9,5 logements par hectare. 
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La situation socio-économique 

I. Les emplois 

A. Le bassin de vie de Rouen 

!ǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ wƻǳŜƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
régional (plus de 90% concentrés dans la CREA et la CASE). 

[Ŝ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ wƻǳŜƴΦ Lƭ ȅ 
représente près de 8 emplois sur 10. Le statut de capitale réƎƛƻƴŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł wƻǳŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ 
nombreux centres de décisions de collectivités territoriales et de grandes entreprises tertiaires. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŞǳƴƛǘ Ŝƴ 
effet plus de мс҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ 
électronique, pharmacie, agro-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǇŞǘǊƻŎƘƛƳƛŜΣ ŎƘƛƳƛŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
portuaire. 

Cet outil de production et ces savoir-faire constituent de réelles oppƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩinnovation et la 
recherche. /ŜǘǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ IŀǳǘŜ-Normandie qui figure 
ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ Ŏƛƴǉ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

 

75% des actifs du bassin de vie de Rouen travaillent dans une autre commune que leur commune de 
résidence. Ils étaient 72% dans ce cas en 1999 et moins de 65% en 1990. 
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/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΣ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire eǘ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
la région Haute-Normandie accentue statistiquement ce phénomène*). 

9ƴǾƛǊƻƴ пл ллл ŀŎǘƛŦǎ ǉǳƛ ƴΩƘŀōƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ wƻǳŜƴΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ȅ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
de 30 ллл ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ wƻǳŜƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

B. La localisation des emplois 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-/ŀƳǇŀƎƴŜ ǎΩƛƴŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ wƻǳŜƴ 
qui comptabilise 328 401 emplois en 2008. La ville de Rouen représente 25,2% des emplois de la 
ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ wƻǳŜƴΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
Seine-aŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ ǎƻƴǘ¢ƻǳǊǾƛƭƭŜ-la-Rivière et Barentin.  

La communauté de communes ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne possède un vivier de 1 669 emplois sur son 
territoire en 20млΣ ǎƻƛǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ лΣпу҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ wƻǳŜƴ. Ces emplois se 
concentrent essentiellement sur la commune de La Saussaye (312 emplois), Amfreville-la-Campagne 
(216 emplois) et Le Thuit Signol (232 emplois).  

 
Emplois au lieu de travail par commune (source : INSEE 2010) 

 
Cartographie réalisée par EUCLYD Géomètres-Experts 

De 1999 à 2010, lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 
de 14,5%, soit 215 emplois supplémentaires.  

/ŜǘǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞŜ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǶŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : Le Thuit-
Signol όум ŜƳǇƭƻƛǎ ŎǊŞŞǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ҌроΣо҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘ ǇŀǊ 
la commune en 1999), et Fouqueville (44 emplois créés, soit une progression de +183,3%).  

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƻƴǘ ǇŜǊŘǳ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Tourville-
la-Campagne όноŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ ƳƻƛƴǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ооΣр҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
offert par la commune en 1999). 

Sur la commune de La Saussaye, 28 nouveaux emplois ont été créés depuis 1999, soit une 
progreǎǎƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ фΣу%. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Cŀǎǘ ¢ǊŜƛƭƭŜǘ 
et de ses 37 salariés est à anticiper et à prendre en compte. 



PLU / Rapport de présentation         Commune de La Saussaye 
 

EUCLYD-EUROTOP  -  2016   - 44 - 

C. LƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99, ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ est le rŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs au lieu de travail 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¦ƴ ƛƴŘƛŎŜ ǎǳǇŞrieur à 1 
ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƴƻƳōǊŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞǾŝƭŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄŜǊŎŜΦ 
 

Indice de ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлмл (source : INSEE 2008) 

 
Cartographie réalisée par EUCLYD Géomètres-Experts 

En 2008, avec 1 669 emplois pour 6 775 personnes en activité, la communauté de communes 
ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne a un indice de cƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ лΣнр. 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne dƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ п Ŧƻƛǎ moins 
ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜΦ  

La communauté de communes ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne a donc avant tout un rôle résidentiel.  

La Saussaye, avec 312 emplois pour 841 actifs occupés, a un indice de concentǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ de 
0,37. Cet indice, bien que supérieur à la moyenne intercommunal, reste un indice faible et montre 
le caractère résidentiel de la commune. 
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II. La population active 

A. Evolution de la population active 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99, la population active regroupe la population active occupée (appelée aussi « population active 
ayant un emploi ») et les chômeurs. 

Est considérée comme inactive, au sens statistique, toute personne de moins de 16 ans ou toute personne de 16 
ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭe Pôle Emploi (retraité, lycéen, étudiant, 
ŦŜƳƳŜ ŀǳ ŦƻȅŜǊΧύΦ 

¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ мр-64 ans(INSEE 2010)  

 

En 2010, la population active représente 71,0% de la population de 15 à 64 ans de La Saussaye, soit 
883 personnes. 
 
En 2010, la part des personnes en CDI ou travaillant dans la fonction publique représente 77,1% de la 
population active de la commune. La population active de la commune bénéficie ainsi en majorité 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǘŀōƭŜΦ 
 
{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ мр-64 ans et la période 1999-2008, on remarque : 
 

- Une augmentation de la population active en emploi (+51 personnes) 

- Une baisse du nombre de chômeurs (-32 chômeurs) 

- Une diminution du nombre des inactifs (-39 personnes) liée essentiellement à la 
ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎΦ 

- Le nombre de retraités et préretraités augmente (+15 personnes). Si on ajoute à ces 
retraités et préretraités âgées de 15 à 64 ans, les personnes âgés de 65 ans ou plus 
όǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎǳǇǇƻǎŜ şǘǊŜ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜύΣ ƻƴ ƻōǘƛŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ǘƻǘŀƭ ŘŜ пон 
personnes (soit 22,4% de la population communale) 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-active-occupee.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/chomeur.htm
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B. Caractéristiques de la population active 

 

Population active en emploi de 15 à 64 ans par CSP en 1999 et en 2010 (INSEE) 

 

La Saussaye Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ wƻǳŜƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ƻǳŜǎǘ 
pƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩen 1999, la 
population active de La Saussaye conserve encore ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
forte représentation ouvrière (27,1% des actifs en emploi). Cependant, avec le déclin du secteur 
industriel et le développement des activités tertiaires, la part des employés, des professions 
intermédiaires2 et des professions intellectuelles supérieures prennent le pas sur celle des ouvriers. 
Ainsi, le pourcentage dΩƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŘŜǎŎŜƴŘǳ ŘŜ нтΣм% en 1999 à 17,5% en 2010. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ нл10 la commune ne compte plus 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 

En 2010, les professions intermédiaires représentent la plus grosse part de la population active en 
emploi de la commune. 

 

                                                           
2
 Les professions intermédiaires désignent : 

- une catégorie socioprofessionnelle en positi on intermédiaire entre les cadres et les agents d'exécution, 

ouvriers ou employés  : elle concerne 2/3 des membres du groupe  

-  les métiers de l'enseignement, la santé et le travail social (parmi eux, travaillent les instituteurs, les 
infirmières, les assist antes sociales)  : elle concerne le tiers restants.  
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III. Les déplacements domicile-travail 

 

En 2010, seul 11% des actifs en emploi de La Saussaye travaillent au sein du territoire communal.  

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻǳŜƴ-Elbeuf (ils représentent 
66% des flux domicile-travail effectués par les actifs La Saussaye).  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴŀǾŜǘǘŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ : 

- ǇƻǳǊ п҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ Ǉŀȅǎ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ όǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ .ƻǳǊƎ-Achard et Bourgtheroulde), 

- pour мт҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ IŀǳǘŜ-Normandie 
ό[Ŝ bŜǳōƻǳǊƎΣ [ƻǳǾƛŜǊǎΣ 9ǾǊŜǳȄΣ 5ƛŜǇǇŜΧύ 

- ǇƻǳǊ н҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ όŜƴ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ 
notamment). 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ Ŝƴ нллуΣ фрΣо҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻƴǘ ŀǳ moins une voiture et 55,6% des ménages ont deux 
voitures ou plus. 

Les nombreux déplacements domicile-travail ont des répercussions sur la fluidité du trafic et 
également sur la demande de desserte en transport collectif. 
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IV. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ 
données : 

1. le Registre Parcellaire Graphique de Seine-Maritime : le Registre Parcellaire Graphique 
(RPG) est un système d'information géographique permettant l'identification des parcelles 
agricoles. Chaque année, les agriculteurs adressent à l'administration un dossier de 
déclaration de surfaces qui comprend notamment le dessin des îlots de culture qu'ils 
exploitent et les cultures qui y sont pratiquées. 

2. les ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 
ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ό5w!!Cύ ŘŜ IŀǳǘŜ-Normandie et ce, en 1988, 2000 et 2010 
pour chaque commune de la région. 

3. le Document de Gestion des Espaces Agricoles et Forestiers (DGEAF) du département de 
l'Eure Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝƴ нллт. Il identifie les grands enjeux 
correspondant aux espaces agricoles, naturels et forestiers du département et formule, sous 
ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ.  

4. les données de la commune. 
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Ilots de cultures en 2010 sur La Saussaye 
(selon les déclarations des exploitants agricoles) 

Source : Registre Parcellaire Graphique 2010 de ƭΩ9ǳǊŜ 

 

Culture 
Surface dédiée  
(en hectares) 

Pourcentage Pourcentage 

Blé tendre 40,7 51,2% 11,5% 

Protéagineux 7,0 8,8% 2,0% 

Gels 0,7 0,8% 0,2% 

Prairies permanentes 29,1 36,5% 8,2% 

Vergers 2,2 2,7% 0,6% 

TOTAL 79,6 100,0% 22,6% 

Superficie du territoire communal 353 100% 

Source : Registre Parcellaire Graphique 2010 de ƭΩ9ǳǊŜ 

En 2010, selon le Registre Parcellaire Graphique de Seine-Maritime, les espaces à vocation agricole 
sur La Saussaye ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 80 ha, soit 22,6% du territoire communal3. 

Les cultures céréalières occupent la moitié des espaces agricoles όрмΣн҈ύΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
occupent un tiers des espaces agricoles (36,5%). Le reste des espaces agricoles est consacré à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όprotéagineux, vergers). 

                                                           
3 

Le territoire de La Saussaye couvre une superficie de 353 hectares. 



PLU / Rapport de présentation         Commune de La Saussaye 
 

EUCLYD-EUROTOP  -  2016   - 50 - 

Selon le recensement agricole réalisé par la Direction RŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
de la Forêt (DRAAF) de Haute-Normandie en 2010Σ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économique (OTEX) des 
exploitations agricoles ayant leur siège à La Saussaye va en faveur des cultures céréalières tandis 
que, pour la plupart des exploitations agricoles des communes voisinesΣ ƭΩh¢9· ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ vers la 
polyculture et le polyélevage. 

Orientations technico-économiques des exploitations 

 

Source : recensement agricole de 2010 réalisé par la DRAAF de Haute-Normandie 

 

Le recensement agricole de la DRAAF de Haute-Normandie en 2010 nous apprend également que la 
superficie agricole utilisée4 par les exploitations ayant leur siège sur le territoire communal est de 
208 hectares en 2010, soit 128 hectares de plus que la surface agricole calculée sur La Saussaye grâce 
au Registre Parcellaire Graphique όŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ул ƘŀύΦ  

bƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ Ŝƴ ŘŞŘǳƛǊŜ ǉǳΩŜƴ нлмлΣ ƭes ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мну 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ en dehors du territoire de la commune. 

 

Données issus du recensement agricole de la DRAAF de Haute-Normandie en 2010 

 

Superficie 
agricole utilisée 

en hectare 

Superficie 
en terres 

labourables 
en hectare 

% de la 
SAU 

Superficie 
toujours en 

herbe 
en hectare 

% de la 
SAU 

La Saussaye 208 199 95,7% 9 4,3% 

CC d'Amfreville-la-Campagne 7161 5101 71,2% 705 9,8% 

TOTAL PAYS DU ROUMOIS 25417 18304 72,0% 4834 19,0% 

 

                                                           
4
 Superficie agricole utilisée : superficies des terres labourables, superficies des cultures permanentes, superficies toujours en herbe, 

superficies de légumes, fleurs et autres superficies cultivées de l'exploitation agricole. 
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Les données du recensement agricole de la DRAAF Haute-Normandie confirment les informations 
issues du Registre Parcellaire Graphique 2010 de lΩ9ǳǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ : 

- les surfaces dédiées à la culture sont majoritaires pour les exploitations de La Saussaye (95,7% 
de la SAU) ; 

- les surfaces toujours en herbe est inférieure à 5% de la SAU des exploitations de La Saussaye.  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne et du Pays du Roumois, elle occupe une place qui reste peu 
importante en comparaison avec le reste de la Normandie. 

 

Données issus des recensements agricoles de la DRAAF de Haute-Normandie en 1988, 2000 et 2010 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭes recensements effectués par la 
DRAAF de Haute-Normandie en 1988, 2000 et 2010, que ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ ŎƘǳǘŞ 
Ŝǘ ŎŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ǇŀȅǎύΦ {ǳǊ [ŀ 
Saussaye, il passe de 11 exploitations en 1988 à 4 exploitations en 2010.  

9ƴ нлмнΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻle en activité sur la commune. Elle a son 
siège à Saint-Nicolas-du-Bosc-!ǎǎŜƭƛƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řƻƴǘ 
le système eǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛΦ 

La surface agricole utilisée par les exploitations ayant leur siège sur la commune augmente entre 
1988 et 2010 alors que le nombre de ces exploitations diminuent. On suppose que les exploitations, 
ayant leur siège sur La Saussaye, exploitent davantage de terres situées hors du territoire communal 
car les espaces agricoles sur la commune ont régressé.  

[ŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ όdynamique de concentration 
des exploitations5). En 2010, les exploitations agricoles de La Saussaye ont une taille moyenne de  
52 ha. Elles sont en moyenne plus petites que les exploitations de la communauté de communes 
ŘΩ!ƳŦǊŜǾƛƭƭŜ-la-Campagne (63,4 ha) ou que celle du Pays du Roumois (60,2 ha).  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀƴƴǳŜƭ ǇŀǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘƛƳƛƴǳŜ ǎǳǊ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜ όлΣр ¦¢!κŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
en 2010 contre 0,7 ¦¢!κŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ мфууύ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
Pays du Roumois ƛƭ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ όŎŀǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 
ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ à peu près équivalente). 

 

                                                           
5
 De nombreux exploitants agricoles qui partent Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊΣ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǊŜǇrises par des agriculteurs 

déjà en place qui agrandissent ainsi leur propre exploitation. 

 

Exploitations agricoles 
ayant leur siège dans la 

commune 

Superficie agricole utilisée 
en hectare 

Taille moyenne des 
exploitations agricoles  

en hectare 

 
2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 1988 

La Saussaye 4 9 11 208 161 146 52,0 17,9 13,3 

CC d'Amfreville-la-
Campagne 

113 215 252 7161 7645 7361 63,4 35,6 29,2 

Pays du Roumois 422 907 1036 25417 26686 26228 60,2 29,4 25,3 
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Données issus des recensements agricoles de la DRAAF de Haute-Normandie en 1988, 2000 et 2010 

 

Exploitations agricoles 
ayant leur siège dans la 

commune 

Travail dans les exploitations 
agricoles 

en unité de travail annuel 

UTA par exploitation 

 

2010 2000 1988 2010 2000 1988 2010 2000 1988 

La Saussaye 4 9 11 2 4 8 0,5 0,4 0,7 

CC d'Amfreville-la-
Campagne 

113 215 252 137 206 272 1,2 1,0 1,1 

Pays du Roumois 422 907 1036 512 699 1224 1,2 0,8 1,2 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ƭŀōƻǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ǳǊ 
La Saussaye, la superficie en terres labourables plus que doublé (+126%) entre 1988 et 2010. 

 

Données issus des recensements agricoles de la DRAAF de Haute-Normandie en 1988, 2000 et 2010 

 

Superficie en terres labourables 
en hectare 

Superficie en cultures 
permanentes 

en hectare 

 

2010 2000 1988 2010 2000 1988 

La Saussaye 199 s 88 s 0 s 

CC d'Amfreville-la-Campagne 5101 5864 5039 0 5 0 

Pays du Roumois 18304 18779 15387 0 34 26 
 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ surfaces 
toujours en herbe. Les espaces toujours en herbe sur La Saussaye diminuent entre 1988 et 2000 
(passant de 56 ha en 1988 à 43 ha en 2010). Concomitamment, entre 1988 et 2010, les cheptels des 
exploitations agricoles perdent 96,5% de leur effectif sur La Saussaye (83 têtes de moins).  

Données issus des recensements agricoles de la DRAAF de Haute-Normandie en 1988, 2000 et 2010 

 

Superficie toujours en herbe 
en hectare 

Cheptel 
en unité de gros bétail, tous 

aliments 

 

2010 2000 1988 2010 2000 1988 

La Saussaye s 43 56 3 15 86 

CC d'Amfreville-la-Campagne 705 1196 1896 4701 5554 6821 

Pays du Roumois 4834 6877 10137 20932 26836 30443 

 

Le PLU de La Saussaye a été élaboré en tenant compte des orientations fixées par le document de 
gestion des espaces agricoles et forestiers (DGEAF) du département de l'Eure: 

1 ς [Ŝ 5D9!C ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘǳŜ ŀǳ ŘŞveloppement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
2 ς Le DGEAF demande à ce que soit réalisé un diagnostic agricole détaillé de la commune.  
3 ς Privilégier le zonage A pour les espaces à vocation agricole en tenant compte des besoins de 
ƭΩŀgriculture et de son évolution 
4 ς hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ 
5 ς Favoriser la protection appropriée des espaces boisés par le classement en EBC dans les PLU 
6 ς Favoriser la gestion et la protection des autres milieux naturels dans les PLU et CC 
 

s = Résultat confidentiel 
non publié, par 

application de la loi sur le 
secret statistique 

s = Résultat confidentiel 
non publié, par 

application de la loi sur le 
secret statistique 
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9ƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 5D9!C Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜ 
ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōanisation un terrain agricole enserré entre la route départementale 840 et le 
ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛΦ 5Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ł 
ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎès aux 
équipements publics existants.  

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ t[¦ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ th{ Řŀƴǎ ƭŀ 
zone UB (zone ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎύΦ 

V. Les activités artisanales et commerciales 

 

 

La Saussaye compte 18 activités artisanales et commerciales. Les commerces se trouvent éparpillés 
sur le territoire communal.  

La municiǇŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ǳƴ ƭƛŜǳ stratégique et, pour cela, met en 
ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴt quelques commerces en centre-bourg. Le projet doit se réaliser en 
centre-bourg, à proximité de la mairie, sur une parcelle appartenant déjà à la commune de La 
Saussaye et référencée au cadastre section A numéro 654. 

 

Nature                                                            Recensement 2010                Adresse 

/ŀŦŞ ǘŀōŀŎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 37 rue Abbé Bellemin 

.ƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 50 rue Abbé Bellemin 

.ƻǳŎƘŜǊƛŜ ŎƘŀǊŎǳǘŜǊƛŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 1 rue Lesage Maille 

9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 6 côte à Blé 

tǊƻŘǳƛǘǎ ŦŜǊƳƛŜǊǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 1ΧΧΧΧΧΧ. 4 rue François Cevert 

/ƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ŀƳōǳƭŀƴǘǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 2ΧΧΧΧΧΧΦ Place du Cloître 

Hôtel-wŜǎǘŀǳǊŀƴǘΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 1 rue St-Martin-la-Corneille 

aŀœƻƴƴŜǊƛŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 2 sente de la Plaine 

Magnétisme ς ǾƻȅŀƴŎŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 7 rue du aƻǳƭƛƴ ŘΩ9ǎǇŀƛƭƭŀǊŘ 

aŜƴǳƛǎŜǊƛŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 5 bis route de Saint-Cyr 

Multi-ǎŜǊǾƛŎŜǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ мΧΧΧΧΧΧΦ 47 rue Lesage Maille 

tŜƛƴǘǳǊŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 74 rue Abbé Bellemin 

Isolation, revêtements sols et murs, peinture, 
papier peintsΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 57 rue Abbé Bellemin 

Serrureie ς volets roulants ς portes 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 45 rue Lesage Maille 

Espaces-verts, création et entretien parcs et 
jardinsΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 5  rue St-Martin-la-Corneille 

tŀȅǎŀƎƛǎǘŜΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 8 rue Frédéric Raux 

Terrassement, assainissement, élagage, espaces 
ǾŜǊǘǎΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 1ΧΧΧΧΧΧΦ 6 chemin de la Mare au Vivier 
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Localisation des entreprises sur La Saussaye 

 

 

VI. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Le Syndicat d'Aménagement du Roumois est chargé du développement ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ainsi 
que de la communication et de la promotion du Pays. 
Le SCoT du Roumois préconise 4 orientations en la matière : 

- Renforcer les cŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀǳ wƻǳƳƻƛǎΣ 

- 9ǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
environnants, 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ wƻǳƳƻƛǎΣ 

- Développer, organiser et promouvoir des produits touristiques internes au Roumois 
Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ōƻǳŎƭŜǎ ŘŜ {ŜƛƴŜΣ ƭŀ 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƴŘŜΦ 
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La commune de La Saussaye participe au développement touristique du pays du Roumois grâce à son 
ŎŀŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴύ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όƭŀ /ƻƭƭŞƎƛŀƭŜ {ŀƛƴǘ-Louis, 
porte des ChanoinesΧύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ un circuit de randonnée où différents milieux sont à 
découvrir : village pittoresque de La Saussaye, milieux naturels variés : forêts, prairies, mares, arbres 
remarquables, etc. 

La commune compte un auberge-restaurant figurant dans le réseau d'hôtels et de restaurants Relais 
et Châteaux. Cet auberge-restaurant, appelé Le Manoir des Saules, se situe sur la place Saint-Martin 
et compte 9 chambres. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ ǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
touristique attractive.  

Carte de localisation des chemins de randonnées et hébergements touristiques sur La Saussaye 
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Description du circuit de la Saussaye (source : Syndicat d'Aménagement du Roumois (SYDAR)) 

- 10km, 2h30 
- Balisage blanc 
- Pédestre, cavalier 
- Accessibilité : tous 
- Communes traversées : La Saussaye / St Germain de Pasquier / La Harengère / Le Bec 

Thomas / St Pierre des Fleurs 
- Départ : devant la Collégiale de La Saussaye 

 

« j Depuis la place du Cloître, passez devant la Collégiale et empruntez le porche, la Porte  ŘΩŜƴ 
IŀǳǘΦ {ǳƛǾŜȊ Ł ŘǊƻƛǘŜ ƭŀ ǊǳŜ DǳƛƭƭŀǳƳŜ ŘΩIŀǊŎƻǳǊǘ Ǉǳƛǎ Ł ŘǊƻƛǘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ .ŜŀǳƭƛŜǳΦ !ǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀƭƭŞŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳΣ ǇǊŜƴŜȊ Ł ƎŀǳŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ ŀǳ ±ƛǾƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ǘ /ȅǊ ǉǳŜ 
vous abandonnez en descendant sur votre droite la Côte Blanche menant à St Germain de Pasquier. 

 

k ±ƻǳǎ şǘŜǎ ŀƭƻǊǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ Řǳ 5ǳŞ όŎƛǊŎǳƛǘ ƴϲутύ ώ5ǳŞ ҐƭΩhƛǎƻƴϐΦ ±ƻǳǎ 
prenez la rue Claude Bourdet puis tournez à droite avant le bois pour suivre un sentier en lisière de 
forêt. Prenez ensuite la route de La Harengère. Effectuez un gauche droite rapide pour emprunter la 
ǊǳŜ ±ŀƭŎǊƻŎǉΦ ±ƻǳǎ ǘƻǳǊƴŜȊ Ł ƎŀǳŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ Řǳ ōŜŎ ¢ƘƻƳŀǎΦ ¢ǊŀǾŜǊǎŜȊ ƭŀ 
ǊƻǳǘŜ ƎƻǳŘǊƻƴƴŞŜΣ ƭƻƴƎŜȊ ƭΩhƛǎƻƴ Ŝǘ ƳƻƴǘŜȊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ CŜrmanière. Bifurquez ensuite à droite dans le 
ǎŜƴǘƛŜǊ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ǉǳƛ ƎǊƛƳǇŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎŜƴǘŜ ŀǳȄ 5ǊŀǇƛŜǊǎΦ 

 

l Vous tournez à droite une fois arrivé à la sente Lemonnier. Qui débouche dans la rue Abbé Bellemin 
à La Saussaye. Descendez cette rue puis la rue de Bostenney en traversant le lotissement de la 
Pommeraie conduisant à la Place du Cloître. » 
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Les déplacements 

La commune de La Saussaye est située : 

- à 28 km au Sud de Rouen (30 minutes en voiture) 

- Ł пл ƪƳ ŀǳ bƻǊŘ ŘΩ9ǾǊŜǳȄ όпл-50 minutes en voiture) 

- à 40 km au Nord-Est de Bernay (1 heure en voiture) 

- Ł пт ƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 5Ŝǎ !ƴŘŜƭȅǎ ό1 heure en voiture) 

 
9ƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł нл ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мо όǉǳƛ ǊŜƭƛŜ tŀǊƛǎ - Caen via Rouen). 
 
La Saussaye est rendue facilement accessible par la route départementale n°840. Toutefois, en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ Ƴŀƭ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ōǳǎ ƴŜ ǇŀǎǎŜ 
sur le territoire communal.  
 
La gare la plus proche se situe sur la commune de Saint-Aubin-Lès-Elbeuf, située à 6 km de La 
Saussaye ŘΩ9ƭōŜǳŦΦ Deux lignes régulières de trains desservent cette gare : 
 

1. la ligne de trains Saint-Aubin-Lès-Elbeuf / Rouen-Rive-Droite 
Les trains de cette ligne peuvent être directs ou omnibus (arrêts intermédiaires à Tourville, 
Oissel, Saint-Etienne-du-Rouvray et Sotteville). Le trajet des trains directs dure 20 minutes et 
celui des trains omnibus dure 25 minutes.  
Le matin, entre 5h50 et 9h00, six trains effectuent un arrêt à la gare de Saint-Aubin-Lès-
Elbeuf pour emmener les usagers à Rouen. A peu près le même nombre de trains effectuent 
ƭŜ ǘǊŀƧŜǘ ƛƴǾŜǊǎŜ όр ǘǊŀƛƴǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ wƻǳŜƴ ǎΩarrêtent à la gare de Saint-Aubin-Lès-Elbeuf).  
Le soir, entre 17h00 et 20h00, sept trains ramènent les usagers de la gare de Rouen à la gare 
de Saint-Aubin-Lès-Elbeuf. Six trains effectuent le trajet inverse.  
 

2. La ligne de TER Rouen-Rive-Droite / Bernay / Caen.  
Les trains de cette ligne permettent de joindre Rouen en 20 minutes et, dans la direction 
opposée, Bernay en 35 minutes environ et Caen en 1h30 environ. 

 

I. Le réseau de voirie de la commune 

Le réseau viaire de la Saussaye comprend deux voies départementales (en orange sur la carte ci-
dessousύΣ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŘŜƴǎŜ όŜƴ ƎǊƛǎύ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole (en blanc).  

Les deux routes départementales sont les suivantes : 

- La RD n°840 relie Rouen à Verneuil-sur-Avre όŀǳ ǎǳŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir). Cet axe routier supporte un trafic 
important et est classé en 1ère catégorie des routes départementales.  
Le dernier comptage des véhicules, effectué en février 1993, au niveau du rond-point 
de la commune voisine de Saint-Pierre des Fleurs, montrait un trafic de 8 010 
véhicules par jour, dont 617 poids lourds (source DDE 27). Le trafic ayant 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎΣ ƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мл 000 
véhicules par jour. De plus, le flux de circulation va en grossissant au fur et à mesure 
ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻǳŜƴ-Elbeuf-Austreberthe. Il doit donc 
être encore plus intense au niveau de La Saussaye. 
 

- La RD n°26, de moindre importance, relie La Saussaye aux communes suivantes : 
Saint-Pierre-des-Fleurs, Thuit-Signol, Tourville-la-Campagne, La Haye-du-Theil, Le 
Gros-Theil, Calleville, Brionne, Brétigny, Neuville-sur-Authou, Notre-Dame-ŘΩ9ǇƛƴŜǎΣ 
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Giverville, Le Favril, et Saint-Aubin-de-{ŎŜƭƭƻƴ όǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩ9ǳǊŜύΦ  
Le RD n°26 ǇŀǎǎŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜΦ Cette route 
constitue une « parallèle » à la RD 840. Pour échapper au trafic de la RD n°840, de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ pour joindre Elbeuf. Cette voie supporte ainsi un 
trafic plus important que ce que ne permettent ses dimensions. 
[ŀ 559 ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǳƴ Ŏƻmptage et un relevé des vitesses en février 2010. 
Le trafic était de 791 véhicules par jour en moyenne. La vitesse est limitée à 50 km/h 
mais 8,3% des véhicules (65 véhicules légers + 1 poids lourds) circulaient au-dessus 
de cette vitesse autorisée. 
 

La RD n°840 et la RD n°26 ont été recensées comme axes bruyants par ƭΩarrêté préfectoral du 6 
septembre 1982. 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 
reliant les divers hameaux au centre de La Saussaye. Plusieurs noms de rues font référence à 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜκ 

- wǳŜ DǳƛƭƭŀǳƳŜ ŘΩIŀǊŎƻǳǊǘΥ fils de Jean 1er, ōŀǊƻƴ ŘΩ9ƭōŜǳŦ Ŝǘ ǎŜƛƎƴŜǳǊ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜΦ 
Lƭ Şǘŀƛǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƘƾǘŜƭ ŘŜ tƘƛƭƛǇǇŜ ŘŜ .Ŝƭ Ŝǘ ŘŜǾƛƴǘ ƎǊŀƴŘ-queux de France sous 
Philippe-ƭŜ [ƻƴƎΦ /ΩŜǎǘ ƭǳƛ ǉǳƛΣ Ŝƴ моммΣ ŦƻƴŘŀ ƭŀ /ƻƭƭŞƎƛŀƭŜΦ Il mourut dans le château 
de Saint-Martin-la-Corneille, le mercredi 11 août 1327. Ses armes étaient De gueules 
Ł ŘŜǳȄ ŦŀǎŎŜǎ ŘΩƻǊ ŀǳ ƭŀƳōŜƭ ŎƻƳǇƻƴŞ ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀȊǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇŜƴŘŀƴǘǎΦ 

- Rue Abbé Bellemin : l'Abbé Bellemin était un chanoine de la Collégiale Saint-Louis au 
XIVe siècle. Il légua à la Commune toute sa fortune pour y fonder un bureau de 
bienfaisance. Il mourut aveugle.  

- Rue des Bordiers : ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƻƛƴŜǎ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ǘƛǊŜǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ Ǉǳƛǘǎ 
par les bordiers. On appelait ainsi de pauvres manants, toujours en dettes, toujours 
insolvables et maintenus pour cette raison par les chanoines dans la triste obligation 
ŘŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻǊǾŞŜΦ 

- Rue Bostenney : En 1743, Nicolas-Charles de Saint-Ouen épousa sa cousine 
Catherine-Madeleine Despaigne, après avoir acheté le fief de La Saussaye. Antoine-
Hervé Despaignes de Bostenney hérita de son père le fief de La Saussaye. Il mourut le 
05 août 1873 après avoir été maire de La Saussaye pendant environ trente années. 

- Lesage-Maille : (anciennŜƳŜƴǘ ǊǳŜ Řǳ {ŜƴǘƛŜǊ Τ ŎΩŜǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊǳŜ ŘŜ [ŀ 
Saussaye). Bienfaiteur de la commune : il remit un don de 8.800 francs à Monsieur 
Bosquier maire de La Saussaye le 20 avril 1893 en souvenir de son enfance passé à La 
Saussaye. 

 
[Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
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II. Les circulations douces 
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9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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Environnement physique 

La Saussaye se situe au sud du plateau du Roumois. Les altitudes sur le Roumois varient de +130 à 
+150 m. Limité au Nord par la vallée de la Seine et au Sud par la vallée de la Risle, le Roumois est un 
plateau aux dimensions modestes avec une largeur de 10 kilomètres. Il est soumis aux influences 
maritimes. Largement boisé, il est frais et humide. 

Carte de localisation de La Saussaye au sein deǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ 

 
 

 

Le territoire communal est 
échancré au sud par la vallée 
ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴΣ ǇŜǘƛǘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ de 17 
kilomètres se jetant dans la 
Seine. Au nord le territoire 
communal est marqué par 
ƭΩŀƳƻǊŎŜ ŘΩǳƴ vallon sec 
orienté au nord en direction 
de la vallée de la Seine. 

 
 
 
 

Sur la carte ci-contre, les espaces boisés 
apparaissent en vert.
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I. Géologie 

 

Sur La Saussaye, les formations géologiques rencontrées sont : 

P La craie du Cénomanien (C2) 

P La craie du Turonien (C3) 

P La craie du Santonien-Campanien 

P La formation argilo-sableuse à silex (RS) 

P Les limons des plateaux (LP) 

P Les alluvions récentes limono-sableuse (Fz)  

 

Carte géologique de La Saussaye 

(Source : BRGM, extrait carte géologique ŘΩ9ƭōŜǳŦ) 

 

Le sous-sol de La Saussaye Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŎǊŀƛŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ ƛƭ ȅ ŀ фс Ł уу 
Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜŎƻǳǾǊŀƛŜƴǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΦ Cette assise de craie comprend 
différentes étages stratigraphiques correspondant aux différentes périodes pendant lesquelles elles 
se sont formées ; les strates les plus profondes étant les plus anciennes. Ainsi, la craie du 
/ŞƴƻƳŀƴƛŜƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ƛƭ ȅ ŀ фф Ł фо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜƭƭŜ Řǳ ¢ǳǊƻƴƛŜƴ ƛƭ ȅ ŀ фо Ł уф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 
ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ŎŜƭƭŜ Řǳ {ŀƴǘƻƴƛŜƴ ƛƭ ȅ ŀ ур Ł уо Ƴƛƭƭiƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŜǘŎΦ 
 

C56 ς Craie blanche à silex du 
Santonien -Campanien 

 

Rs ς Formation argilo sableuse à silex 

 
 
 
 

LP ς Limons des plateaux 

 
 
 

C3 ς Craie grise, argileuse du 
Turonien  

 
C2 ς Craie blanchâtre, glauconieuse 
du Cénomanien 

 

Fz ς Alluvions actuelles et 
subactuelles : limons et graviers 
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 Au sud de La Saussaye, lΩérosion provoquée par les écoulements superficiels a mis à jour des étages 
géologiques anciens comme la Craie du Cénomanien et du Turonien.  
 

A. La craie du Cénomanien 

! ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƭŀ ŎǊŀƛŜ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴΣ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜs du Turonien, du Santonien et du 
Campanien, affleure au pied ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴΦ 
Elle est constituée de bas en haut par : 

- une épaisseur sur 3 à 5 m de sables extrêmement glauconieux
6
 parfois légèrement argileux ou 

crayeux ;  
- puis, sur 10 à 15m, de grès glauconieux en rognons irrégulièrement consolidés, inclus dans un 

sable glauconieux et alternant avec des bancs de craie glauconieuse.  
- Au-dessus, sur 4 à 6 m vient la « gaize ». En affleurement frais, c'est une alternance de marne 

grise, sableuse, et micacée
7
, à grain extrêmement fin et de bancs indurés par imprégnation 

d'opale. L'épaisseur des bancs marneux ou siliceux est d'environ 0,20 à 0,40 m. L'aspect varie 
beaucoup suivant le degré de dessiccation

8
 ou d'altération. Les affleurements anciens 

montrent seulement un sable argileux jaune verdâtre, contenant des rognons siliceux 
jaunâtres de faible densité.  

- L'étage se termine par une craie grise ou blanchâtre, piquetée de grains de glauconie de moins 
en moins abondants vers le haut. Des bancs de gros rognons de silex noirs, à épais cortex gris 
jaunâtre, s'y intercalent.  

L'épaisseur totale du Cénomanien est de 40 à 45 m environ. 
La faune n'est abondante qu'au-dessus de la gaize. 

 

B. La craie du Turonien 

La craie du Turonien apparaît sur La Saussaye au sud de la route de Saint-Cyr. Elle se compose de trois 
épaisseurs : 

- la craie du Turonien Inférieur est une craie marneuse, tendre et gélive, de couleur blanche, 
crème ou grisâtre, à silex rares.  

- Au-dessus, la craie du Turonien moyen est plus homogène et sans silex. Il est formé de gros 
bancs à stratification peu distincte, se délitant en esquilles par gélivation. De ce fait ce niveau 
est souvent exploité pour marnage.  

- Le Turonien supérieur est constitué d'une craie marneuse, parfois noduleuse, avec silex 
tabulaires. 

L'épaisseur totale du Turonien est d'environ 60 à 80 mètres. 
 

C. La Craie du Santonien-Campanien 

La craie du Santonien-Campanien apparaît au nord de la commune, au niveau du vallon sec se dirigeant 
vers la vallée de la Seine. 
Le Santonien est formé d'une craie blanche, granuleuse, souvent pétrie de Bryozoaires

9
. Les bancs, épais, 

sont séparés par de gros silex mamelonnés gris clair, formant des bancs de 0,10 à 0,20 m d'épaisseur. Leur 
aspect est très particulier : le cortex est souvent double, comportant à l'extérieur, une couche crayeuse 
blanche de 2 à 3 mm et à l'intérieur, une couche siliceuse gris clair ou rouillée. Le ŎǆǳǊ du silex montre des 
zones de quelques millimètres alternativement claires et foncées, reproduisant les ondulations de la 
surface. Ces « silex zones » sont caractéristiques du Santonien inférieur dans la région. Au-dessus, la craie 
est très blanche, fine et traçante, les silex très gros et noirs, avec un cortex souvent rosé. Le Campanien, 
longtemps inconnu dans la région, a été découvert au sommet de la marnière communale de Saint-Pierre-

                                                           
6 
Cette épaisseur de sables est parsemée de petits grains verts d'un minéral désigné sous le nom de glauconie, 

qui est un silicate de fer. 
7 
Le micas est un minéral brillant formé principalement de silicate d'aluminium et de potassium. Avec le quartz 

et le feldspath, il est l'un des constituants du granite. 
8
 La dessiccation Ŝǎǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥeau d'un corps à un stade poussé. Il s'agit d'une déshydratation visant à 

éliminer autant d'eau que possible. 
9
 Les Bryozoaires sont une classe d'animaux aquatiques, surtout marins, vivant le plus souvent en colonies et 

dont l'aspect rappelle celui des mousses. 
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lès-Elbeuf, avec son fossile caractéristique, Belemnitella quadrata d'Orb. Son faciès est identique à celui 
des couches sous-jacentes, de sorte qu'en l'absence de fossiles, son existence passe souvent inaperçue et 
qu'il ne peut être cartographié. 

Extrait  de la légende de la carte géologique ŘΩ9lbeuf au 1/50 000 du BRGM 
 

Ces assises crayeuses sont recouvertes par des formations superficielles. Il sôagit de couches 
récentes et meubles qui proviennent : 
- ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎƘŜ ƳŝǊŜΣ  
- de transports de divers matériaux meubles ou fluides, 
- Řǳ ŘŞǇƾǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎΦ 
 
Sur La Saussaye, les formations superficielles provienneƴǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩhƛǎƻƴ, de 
l'accumulation de limons issus de l'érosion éolienne et du dépôt sur les versants de matériaux 
provenant du plateau. 
 

D. La formation argilo-sableuse à silex  

La formation argilo-sableuse à silex est présente ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴ Ŝǘ Řǳ 
vallon sec situé au nord de la commune.  
Cette formation très hétérogène est issue d'une très longue évolution continentale de la région, plus 
spécialement à la fin du Pliocène

10
 et au Quaternaire

11
. Elle présente une hétérogénéité générale qui 

résulte aussi bien des facteurs de mise en place : dissolution et karstification
12

 de la craie sous-jacente, que 
des remaniements particuliers au Quaternaire: cryoturbation

13
 et solifluxion

14
. 

Le plus souvent, c'est une masse non stratifiée de rognons de silex à cortex jaunâtre, plus ou moins jointifs, 
parfois brisés mais jamais émoussés, enrobés dans une matrice d'argile collante rouge veinée de blanc ou 
d'argile brune plus ou moins sableuse. Parfois l'évolution podzolique des sols a complètement lessivé 
l'argile sur une forte épaisseur. La matrice devient essentiellement sableuse. Outre la fraction sableuse 
intimement mélangée à l'argile et aux silex, on rencontre souvent, au sein des formations résiduelles à 
silex, des masses homogènes de sable. Le plus souvent ce sont des sables fins, rouges, non stratifiés, 
visiblement remaniés, passant insensiblement sur les bords à l'argile à silex normale. D'autres fois, bien 
qu'il y ait contamination sur quelques centimètres, le contact est plus net, les sables plus purs et leur faciès 
est identique à celui de certains sables tertiaires. Leur structure actuelle est probablement le résultat de la 
solifluxion, mais il n'est pas exclu qu'il y ait eu remaniement antérieur. Les gisements se présentent 
souvent comme des amas de quelques dizaines de m

3
, orientés dans un sens quelconque et plus rarement 

comme des lentilles sédimentées pouvant atteindre les dimensions d'un hectare. 
L'épaisseur de la formation à silex est très variable et difficile à reconnaître. Une épaisseur de 8 à 10 m est 
courante mais des épaisseurs de 20 m ne sont pas exceptionnelles. 

 

E. Les limons des plateaux 

Les limons couvrent une bonne partie ouest et nord est de la commune. Ils sont constitués pour l'essentiel 
de grains de quartz très fins (taille généralement inférieure à 50 microns) mis en place par le vent lors des 
différentes périodes froides du Quaternaire. [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƭƻŜǎǎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ 
entre 5 et 10m. Il est possible de distinguer à la base un limon éolien (loess) déposé au cours d'une période 
froide puis au sommet un limon pouvant incorporer des éléments grossiers (silex fragmentés sous l'action 
du gel) mis en place par solifluxion ou ruissellement lors d'un épisode climatique de léger réchauffement. 

 

                                                           
10

 Le Pliocène est une période géologique correspondant à la fin de l'ère tertiaire et ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ -5 à -2 
millioƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ 
11

 Le Quaternaire désigne une période géologique récente, qui se poursuit actuellement. 
12

 La karstification est un processus lié à la dissolution de la roche calcaire par les eaux météoriques chargées 
de gaz carbonique et à la formation d'un karst. 
13

 La cryoturbation est la modification du sol résultant de l'alternance du gel et du dégel. 
14

 La solifluxion est la descente, sur un versant, de matériaux boueux ramollis par l'augmentation de leur 
teneur en eau liquide. 

http://www.aquaportail.com/definition-5563-dissolution.html
http://www.aquaportail.com/definition-336-calcaire.html
http://www.aquaportail.com/definition-4502-gaz-carbonique.html
http://www.aquaportail.com/definition-4948-karst.html
http://www.mediadico.com/dictionnaire/definition/deplacement/1
http://www.mediadico.com/dictionnaire/definition/modification/1
http://www.mediadico.com/dictionnaire/definition/sol/1
http://www.mediadico.com/dictionnaire/definition/resulte/1
http://www.mediadico.com/dictionnaire/definition/alternance/1
http://www.mediadico.com/dictionnaire/definition/gel/1
http://www.mediadico.com/dictionnaire/definition/degel/1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Eau
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F. Les alluvions actuelles et subactuelles 

Elles correspondent au lit majeur dŜ ƭΩhƛǎƻƴ et ont commencé à se déposer au début de la transgression 
flandrienne

15
. Les graviers de fond ne dépassent pas 1,50 m d'épaisseur. Ils sont enrobés per descensum 

par les limons argileux qui complètent le remplissage de la vallée. A l'amont de Saint-Germain-de-
Pasquier, ils reposent sur les argiles imperméables du Gault, ce qui a favorisé la formation d'une tourbière.  

 
9ȄǘǊŀƛǘ  ŘŜ ƭŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩ9ƭōŜǳŦ ŀǳ мκрл ллл Řǳ .wDa 

II. Le relief  

 

Le relief de la commune est marqué au sud par la vallée de ƭΩhƛǎon et au nord par un vallon sec 
affluent de la Seine. Le point culminant de la commune est à la côte + 145m et se situe à 
ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ Ł .ƭŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Cyr. Le point bas se trouve ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴ, 
à 73m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

 

                                                           
15 

La transgression flandrienne ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƛƭ ȅ ŀ мт 000 à 10 000 ans et a entraîné un déplacement de la 
ligne de rivage ǾŜǊǎ ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ [Ωeau de la calotte glaciaire a fondu, ce qui a entrainé une remontée 
du niveau de la Manche d'environ 100 m sur le long des côtes des Pays-Bas et des Flandres belge et française. 



PLU / Rapport de présentation         Commune de La Saussaye 
 

EUCLYD-EUROTOP  -  2016   - 67 - 

III. Hydrographie et hydrologie 

Comme dans tous les pays crayeux du Nord-hǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ 
rares. Le réseau hydrographique comprend essentiellement deux bassins : 

- celui de la Seine et de ses affluents Epte, Gambon, Andelle en rive droite, Avre, Eure et Oison 
en rive gauche, 

- celui de la Risle et de son principal affluent La Charentonne16. 

[Ωhƛǎƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Pour la petit histoire, « [Ωhƛǎƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇŜƭŞ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ƭŜ .ŜŎΣ ƭŜ .ŜŎǉǳŜǘ όŘǳ ƴƻǊǊƻƛǎ ōŜƪƪǊ : signifiant 
ruisseau) mais aussi le Dué (ou Douet) du celtique « dour » : eau courante17. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŀƛŜΦ {ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŀǾƻƛǎƛƴŜ ƭŜǎ 
фр Ƴ όфт Ƴ ƳŜǎǳǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉǳƛǘǎ ǎƛǘǳŞ tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜύΦ {ƻƴ ǊŞǎŜǊǾƻir est constitué par la craie du 
Santonien, et les argiles de Gault en formant le substratum théorique. Son toit piézométrique est 
estimé à +60 m NGF. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł {ŀƛƴǘ-Cyr-la-
Campagne Ł ŜƴǾƛǊƻƴ о ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜΦ 

IV. Le climat 

Sur le plan climatique, la Haute-Normandie se trouve au carrefour de trois influences majeures : 

Á Une influence maritime qui se manifeste surtout sur le pays de Caux et le nord-ouest 
ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ doux et humide, avec des hivers modérément froids et des étés 
tempérés par la brise marine. 

Á Une influence continentale au nord-est de la Seine-Maritime et, de manière 
inattendue, sur une frange littorale qui va du Tréport à Fécamp. On la retrouve aux 
confins du pays de Bray, dans le Vexin et le sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǉŀȅǎ 
ŘΩhǳŎƘŜΦ [ΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Υ ƘƛǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘǎΣ 
étés plus chauds. 

Á Une influence méridionale qui remonte du sud-est ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƻrtes de 
Rouen. 

                                                           
16

 Extrait de « ! ǇƛŜŘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜ » (fascicule 3) 

17
 Extrait de « ! ǇƛŜŘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜ » (fascicule 3) 
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La Saussaye  ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ maritime à empreinte continentale. 

Données climatiques précises 
 

o Températures : 
Les températures moyennes varient peu, autour de мл ϲ/Σ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ 
ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ terres, le thermomètre affiche des 
températures plus froides. La température moyenne est de 9,7 °C à Evreux. 
 

o Précipitations : 
Les niveaux de précipitation sur la région ne sont pas homogènes. La Seine Maritime présente des 
ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǉǳŜ ƭΩ9ǳǊŜΦ 
 

La Saussaye 
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Sur la Saussaye, les précipitations reçues varient entre 650 et 700 mm, ce qui est inférieur à la 
moyenne française (770 mm par an). 

La pluviométrie est assez faible (moyenne annuelle : 664 mm au Neubourg) mais avec des moyennes 
mensuelles assez régulières (maximum : 72 mm en décembre -minimum : 40 mm en février). Le 
ruissellement est insignifiant ; presque toute l'eau non évapotranspirée s'infiltre. 
 

V. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ : le 
programme de mesures territorialisé 

 

Le programme pluriannuel de mesures associé au {5!D9 {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ 
2010 - 2015 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie pour 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ нлмрΣ ŘŜ нлнм ƻǳ ŘŜ нлнтΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳ Ŏoncernée. 

[ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ ǇƻǳǊ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ et atteindre les objectifs fixés.  

Ainsi, ce programme de mesures territorialisé détaille les dispositions à prendre pour le département 
ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ; elles sont classées par unité hydrographique. Chacune des unités hydrographiques 
regroupe un ou plusieurs bŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻƴǘ 
inscrites dans ce document.  

La commune de La Saussaye se situe à cheval sur deux unités hydrologiques :  

La Saussaye 

http://dise.seine-maritime.agriculture.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=67
http://dise.seine-maritime.agriculture.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=67
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- [Ωunité hydrographique Seine Estuaire Amont 

- [Ωunité hydrographique Oison 

 

 
 
[ΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ζ Seine Estuaire Amont »  
La Seine est ici soumise aux pressions de l'agglomération rouennaise (urbanisation, industries, port) 
et sous influence de l'agglomération parisienne. Elle abrite des peuplements piscicoles perturbés et 
une diversité benthique non optimale, qui doivent être améliorés. La Seine est classée au titre du 
L432-6 pour la restauration de la libre circulation des poissons migrateurs. 

*Hydrocarbures PolyAromatiques 
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[Ωestuaire de Seine amont (T01) est classé comme fortement modifié au titre de la navigation et des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΦ [ŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ I!t ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
chimique sur cette mŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 
Les masses d'eau souterraines 3202 et 3001 sont contaminées par les nitrates -et les pesticides pour 
la 3001- Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
pour une meilleure gestion de la ressource.  
 

 
 
Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de bon état des eaux. 
 
Légende du tableau : 
 

Actions contribuent à protéger les captages 
Actions contribuent à protéger les nappes 
Actions menées explicitement pour réduire les rejets de substances dangereuses 

 
aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όahύ :  E= Etat et ses établissements publics 
 C= Collectivités et leurs établissements publics 
 I= Industriels & artisans 
 A= agriculteurs 
 P= propriétaires 

Captage prioritaire du SDAGE 

Bon état 

Etat 1995-2005 

Etat médiocre 

hōƧŜŎǘƛŦ όŘŞƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘύ 

2015 2021 2027 
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Familles de 
mesures 

 Mesures clefs Localisation MO  

Réduction des pollutions ponctuelles 

Eaux usées 
des 

collectivités 
4,9 Mú 

2 Amélioration des traitements et/ou des capacités des STEP 

¶ 1 ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ҕ 10 000 EH 
St Aubin les 
Elbeuf 

 C  

5 !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ 
3 zones de collecte 

T01  C  

Eaux 
pluviales des 
collectivités 

7 Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des collectivités (et des 
eaux de ruissellement des voiries) 

T01  C  

8 Limitations des usages de pesticides par les collectivités et particuliers 
Zones urbaines et péri-urbaines, voiries et réseaux 

affluents  C, E, P  

Industries et 
artisanats 
19,4Mú 

9 wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
Actions collectives par branches artisanales ; dominante chimie 

T01 

 I, C  

14 Animation, diagnostic, suivi, connaissance des pollutions industrielles 
Réduire les apports de substances prioritaires et supprimer les apports des substances 
prioritaires dangereuses 
Supprimer les PCB dans les milieux aquatiques 

 I, C  

Elevage 
1,0Mú 

15 !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
Réduire les rejets des piscicultures 

R171  I  

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 
3,0 aϵ 

16 
18 

Réduction des apports en pesticides et fertilisant par le renforcement des bonnes 
pratiques agricoles 

affluents  A  

19 Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƘŜǊōŜΣ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΧ 

Zones 
vulnérables 
des AAC 

 A, C  

20 Diagnostic, animation, suivi ou contrôles concernant les pratiques agricoles UH  A, C, E  

Transferts 
1,3 aϵ 

21 /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜ ό/Lt!bύ AAC  A  

Protection et restauration des milieux 

Rivières 

26 !ƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΣ ŞǘǳŘŜǎΣ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ 

T01  C  

27 Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 
préservation des espèces 

 C, P  

28 Amélioration / restauration de la continuité écologique des cours d'eau 

¶ Restaurer les connexions latérales 
 C, P  

Zones 
humides et 

littoral  
2,2 aϵ 

31 Entretien et/ou restauration de zones humides 

¶ conservation des ZH résiduels 

Lit majeur 
des cours 
ŘΩŜŀǳ 

 C, E, A  

32 Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les ZH 

¶ identifier et cartographier les zones humides du lit majeur 
 C, E  

33 Actions spécifiques de protection et de gestion des secteurs littoraux et marins: 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ mesurées 
correctrices ou compensatoires 

T01  C, E  

Gestion quantitative  

Rareté de la 
ressource 

35 Réducǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ όƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
associée : 3001) 

Bordures 
de Seine 

 E, I  

Connaissance      

Connaissance 
1,5 Mϵ 

38 Acquisition de connaissances 

¶ organiser la surveillance des milieux et le suivi des actions 

T01  I, C, E  

39 Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de 
ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

¶ Rejets, ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΧ 

T01  A, I, C, 
E 

 

Autres Υ лΣн aϵ Total UH = 3о aϵ 
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[ΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ζ Oison»  
Cette petite unité hydrographique présente une proportion importante de forêts, et une agriculture 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 
[Ωhƛǎƻn (R358) Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ όa9Caύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Υ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΨŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ9ƭōŜǳŦΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŜǎΣ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘΦ 9lle souffre de problèmes de 
ruissellementsς érosion, de pollutions diffuses (nitrates et pesticides), et de pollutions ponctuelles 
(matières phosphorées). Les potentialités biologiques de l'Oison sont limitées par la faiblesse des 
débits, le contexte hydroƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ 
vallée. 
La masse d'eau souterraine 3202 est contaminée par les nitrates et elle doit, pour atteindre le bon 
Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎtion de la ressource. La 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable du secteur. 

 
 
 
Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ atteindre les objectifs 
de bon état des eaux. 
 
Légende du tableau : 
 

Actions contribuent à protéger les captages 
Actions contribuent à protéger les nappes 
Actions contribuent à protéger les le littoral 
Actions menées explicitement pour réduire les rejets de substances dangereuses 

 
aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ όahύ : 
E= Etat et ses établissements publics 
C= Collectivités et leurs établissements publics 
I= Industriels & artisans 
A= agriculteurs 
P= propriétaires 
 
 

Captage prioritaire du SDAGE 

Bon état 

Etat 1995-2005 

Etat médiocre 

Objectif όŘŞƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘύ 

2015 2021 2027 
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Familles de 
mesures 

 Mesures clefs Localisation MO  

Réduction des pollutions ponctuelles 

Eaux pluviales 
des 

collectivités 

7 Amélioration de la gestion et du traitement des eaux pluviales des collectivités (et des 
eaux de ruissellement des voiries) 

UH  C  

8 Limitations des usages de pesticides par les collectivités et particuliers 

¶ Zones urbaines et péri-urbaines, voiries et réseaux 

UH  C, E, P  

Industries et 
artisanats 

0,4Mú 

9 wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

¶ Actions collectives par branches artisanales ; dominante traitements chimie 
 

 I  

Réduction des pollutions diffuses agricoles 

Apports de 
fertilisants et 

pesticides 
1,6 aϵ 

16 
18 

Réduction des apports en pesticides et fertilisant par le renforcement des bonnes 
pratiques agricoles 

UH  A  

19 Suppression ou réduction forte des fertilisants et/ou pesticides : conversion 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƘŜǊōŜΣ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΧ 

Zones 
vulnérables 
des AAC 

 A, C  

20 Diagnostic, animation, suivi ou contrôles concernant les pratiques agricoles UH  A, C, E  

Transferts 
0,5 aϵ 

21 /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜ ό/Lt!bύ UH  A  

22 Création et entretien des bandes enherbées le long des rivières  A, C, P  
23 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

par ruissellements, érosion ou drainages 

¶ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛȄŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŞǘƻƛǊŜǎύ 

 A, C, P  

24 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛon des sols agricoles  A, C, E  

Protection et restauration des milieux 

Rivières 
0,5 aϵ 

27 Actions spécifiques visant la diversification des habitats (frayères) et/ou la 
préservation des espèces 

R358  C, P 
 

 

Zones 
humides et 

littoral  
0,1 aϵ 

31 Entretien et/ou restauration de zones humides 

¶ conservation des ZH existantes 
Lit majeur 
des cours 
ŘΩŜŀǳ 

 C, E, A  

32 Animation, diagnostics, études ou suivi concernant les ZH 

¶ identifier et cartographier les zones humides du lit majeur 

C, E  

Gestion quantitative  

Rareté de la 
ressource 

34 Etudes ou actions de gouvernance concernant la gestion de la rareté de la ressource 
en eau 

¶ wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
besoins des milieux 

R358  C, A, I  

35 wŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 
{ǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ (masse ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
associée : 3202) 

  

Connaissance       

Connaissance 
лΣм aϵ 

38 Acquisition de connaissances 

¶ organiser la surveillance des milieux et le suivi des actions 

UH  I, C, E  

39 Amélioration de la connaissance des pressions polluantes de 
subǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

UH  A, I, C, 
E 

 

Autres Υ мΣм aϵ ; Total UH = 4,4 aϵ 
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Analyse des paysages 

I. Caractéristiques paysagères 

[Ω!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Normandie (ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмлΣ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴce Bertrand 
FOLLEA - Claire GAUTIER, Paysagistes DPLG ς Urbanistes pour le compte de la Région de Haute-
Normandie et de la DREAL de Haute-Normandie) identifient 44 unités de paysage au sein de la 
région. Les unités de paysages se distinguent par des traits de caractères homogènes qui leur sont 
spécifiques. Leur délimitation procède « de la perception de ses limites sur le terrain, pouvant être 
constituées par des reliefs, des secteurs urbanisés, un changement de la couverture végétale 
naturelle, agricole et forestière, changement pouvant être rapide ou progressif ». 

 
[Ωŀǘƭŀǎ ǎƛǘǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ wƻǳƳƻƛǎΦ  
 
Le plateau du Roumois apparaît comme un espace ouvert, isolé des paysages environnants par des 
boisements continus sur ses lisières. 

 
 

Schéma extrait ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Normandie de décembre 2010 
 
 

 La Saussaye 
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Carte des unités de paysages du Roumois  
(ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ Iŀǳte-Normandie de décembre 2010)  

 

 
 

Extrait de ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Normandie, page 402 : 
« La qualité des terres du Roumois a, de tout temps, favorisé la culture de grands champs. Dans ce 
ǇŀȅǎŀƎŜ ƻǳǾŜǊǘΣ ƭŀ ǾǳŜ ǇƻǊǘŜ ƭƻƛƴ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǉǳƛ 
ponctueƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ł ǘǊƻƛǎ 
kilomètres sont en fait les ceintures arborées qui accompagnent les bourgs, villages ou hameaux. 
Ancien clos-masure, haies arbustives, clos plantés de pommiers, ces structures végétales sont 
essentielles à la qualité des paysages du Roumois, composant des plans verticaux successifs et 
Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

aŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōƻǊŞŜ ǘŜƴŘ Ł ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘƛƳƛƴǳŞ ŎŜǎ Ŏinquante 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƴŜ ǎǳōǎƛǎǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘǎΣ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ! мо Ŝǘ ! ну ƻƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭΩŀǊǊŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛtion progressive des vergers. La structure semi 
bocagère Řǳ wƻǳƳƻƛǎΣ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ нлŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŜŦŦŀŎŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞΣ Ǉƭǳǎ 
ouvert et plus horizontal. » 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƎƭŜ sud-est du plateau du Roumois, est moins marquée 
ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŎƘŀƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ¢Ƙǳƛǘ !ƴƎŜǊΦ  

[ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜōƻǊŘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ǾŀƭƭŞŜ 
ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ9ƭōŜǳŦΦ {Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƭŀƛǎǎŜƴǘ donc davantage de place aux prairies, aux arbres 
Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŎƘŀƳǇǎΦ  

Toutefois, quelques grandes parcelles cultivées existent sur la commune Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ  

Les espaces naturels quant à eux prennent une large place au Sud et au Sud Est du territoire 
communal ainsi que dans une plus petite partie au nord. 
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DǊŀƴŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ9ƭōŜǳŦ Ŝƴ arrière-plan 

En matière de développement urbain, La Saussaye a subit une forte pression sur ces 50 dernières 
ŀƴƴŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ wƻǳƳƻƛǎΦ  

Le bourg de La Saussaye se concentre essentiellement sur le plateau. Il ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
sous forme de lotissements mais également par la multiplication de constructions individuelles 
conquérant, le long des axes routiers, les espaces naturels et agricoles. Une urbanisation tentaculaire 
ǘŜƴŘ ŀƛƴǎƛ Ł ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊşǘŜ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴΦ 

Malgré tout, La Saussaye a su préserver des vergers, prairies et espaces cultivés entre son bourg et 
les boisements en lisière. Il en résulte, dans la partie est de la commune, des paysages intimes et 
ǇǊŞŎƛŜǳȄΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦƭƻǊŜΦ Lƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
contƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wƛǎƭŜΦ  

La municipalité de La Saussaye travaille à valoriser les chemins ruraux qui sillonnent ces espaces. 
¢ǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ils sont ouverts au public et forment ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ des 
itinéraires de promenade de qualité. 

 
tŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ [ŀ {ŀǳǎǎŀȅŜ ό/ƘŜƳƛƴ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳύ 

En comparaison avec ces paysages naturels préservés, la commune est marquée en limite Ouest par 
le passage de la route départementale 840. La zone urbaine dŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ 
développée ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǊŘ de cette infrastructure routière tout en lui tournant le dos : les 
constructions se dissimulent derrière de hauts murs et les lotissements les plus récents se protègent 
derrière ŘΩŞǇŀƛǎ ƳŜǊƭƻƴǎΦ  
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II. Enjeux liés au paysage 

Les enjeux quant à la préservation de ces paysages sont les suivants : 

- Préservation et valorisation des paysages naturels qui se sont constitués entre le 
bourg et les boisements en ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ du réseau des 
sentes piétonnes. 

- tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ 

- /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
(lisières urbaines végétalisées, pénétrantes de verdures au sein des quartiers 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ raccordements des nouveaux cheminements et pistes cyclables au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǘŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΧύ 

- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ w5 уплΦ 
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Patrimoine communal et environnement naturel 

I. Le patrimoine naturel 

La pelouse Municipale 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ étendue ŘΩƘŜǊōŜ bordée de tilleuls qui « ǎΩŞǘŜƴŘΣ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǳ /ƭƻƞǘǊŜΣ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘǊŜΣ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩ9ƭōŜǳŦ ŀǳ ǇŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ »18. La pelouse municipale est ancienne et utilisée 
comme lieu de manifestations publiques et festives. 

 

 

 

Les espaces boisés 

Les espaces boisées apparaissent sur le territoire communal sous la forme de prolongements de forêt 
(prolongement de la ŦƻǊşǘ ŘΩ9ƭōŜǳf Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜύΣ et par des 
boisements privés couvrant les pentes du coteau nord dŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴ όŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ 
commune). ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ wƻǳƳƻƛǎΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ participent à une continuité de 
boisements entre la vallée de la Seine et celle de la Risle. 

                                                           
18

 Extrait de la notice historique et statistique par H. Saint-Denis et P. Duchemin - 1885 

Place du Cloître 

Pelouse municipale 

Résidence Schneider 
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Continuité des boisements entre les vallées de la Seine et de la Risle 

[Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ όƘşǘǊŜǎΣ ŎƘŀǊƳŜΣ ŎƘşƴŜΣ ŦǊşƴŜΧύ. 

Arbres et arbustes sont également très préǎŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ŎƻƴŦŝǊŜƴǘ Ł ƭŀ 
commune une image jardinée et rurale. Quelques arbres remarquables se distinguent par leur âge, 
ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ǇƻǊǘΦ [Ωǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ǳƴ ƘşǘǊŜΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ planté en 
1794, dans le Clos Saint-Nicolas (au Sud de la rue Frédéric Raux) 

Les haies 

Extrait du diagnostic territorial du SCOT du Roumois ό{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ ς Etat 
ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς mars 2008): 
 
« La haie est une figure emblématique de la Normandie qui peut prendre plusieurs formes et détenir 
des usages fonctionnels différents. Le Roumois possède quelques représentations de ces différentes 
ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
de plantations peu denses et discontinues. Il peut être distingué, dans les formes traditionnelles : 

¶ Les haies formant le bocage, 

¶ Les haies plantées formant des clos masures, 

¶ Les haies champêtres se distinguant du bocage en raison de leur caractère discontinu et non 
organisé en réseau mais prolongeant le plus souvent des boisements et des bosquets. 

¶ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǘŀƛƭƭŞǎ Ŝƴ ǘşǘŀǊŘǎΦ 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ wƻǳƳƻƛǎ ŎŜǎ п ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
pour le bocage, dŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǎǎŞ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ ǳƴŜ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ 
sous forme discontinue. 
Néanmoins, ce motif arboré récurrent traduit une spécificité locale qui est avec les lisières forestières 
une composante formant des paysages proches de grande qualité. » 
 

Sur La Saussaye, on relève la présence de haies champêtres discontinues prolongeant les boisements 
et des bosquets ; de haies bocagères et de haies accompagnant les chemins creux. Les premières 
sont les plus représentées. 

 

Les mares 

Durant les mois d'avril à juillet 2011, le SYDAR (structure porteuse du Pays du Roumois) a réalisé une 
étude de diagnostic sur les mares du Pays et leurs caractéristiques.  
 
108 mares ont été recensées et analysées. Ces mares sont, pour la majorité, communales (93), 
auxquelles il faut ajouter des mares privées (15). Suivant ce recensement, il apparaît que 90 % de ces 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ƙȅdraulique pour gérer des eaux de ruissellement ou 
















































































































































































































